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AVIS IMPORTANT

La M airie e s t  fe r m é e  a c tu e llem en t le  
Mardi ap rès-m id i. Or c e tte  ferm etu re au  
m ilieu d e  la sem a in e  don n e iieu à  d e  nom 
b reuses réclam ations d e  la  part d e p er
son n es qui, ign oran t c e tte  d isposition , 
e ffec tu en t un d ép la cem en t en  pure p erte .

D evant cet é ta t  d e choses, la m unicipa
lité a  d écid é  qu'à partir du l°r OCTOBRE 
1 9 5 1 , la m airie sera it ou v erte  le  MARDI 
m ais fe r m é e  le SAMEDI APRÈS-MIDI com m e  
dans les adm inistrations d e  l'Etat. Seuls 
les  m ariages sero n t assurés le  sa m ed i  
a p r è s -m id i.

C ette m esure n 'est to u te fo is  prise qu'à  
titre d 'essa i e t  ne d ev ien d ra  d éfin itive que  
si e lle  don n e satisfaction .

Construction d'immeubles 
à Saint-Cloud

Dans un  article in titu lé  « LaJNouvelle Année » e t inséré 
au B ulle tin  M unicipal n° 42, de janv ie r 1951, nous in d i
quions que des p ro je ts d ’édification de logem ents à Saint- 
Cloud, tan t m unicipaux que privés, é ta ien t à l ’étude dans 
le  cadre d ’am énagem ent de la  ville.

Nous sommes en m esure au jo u rd ’hu i d ’apporter des 
précisions au su jet de ces projets.

Dans deux quartiers différents de la  ville, on peut lire  sur d ’immenses panneaux que des appartem ents en 
cours de construction sont à vendre.

L ’un  de ces panneaux  se trouve ru e  du  V al-d’Oi; e t l ’au tre  est placé boulevard de la  R épublique, en tre  la  rue 
H enri-R égnault et la  rue, de Buzenval.

I l  s’agit de l ’édification, p a r l ’in itiative privée, d ’im m eubles dans des parcs de verdure.
Ces im m eubles com porteront u n  certa in  nom bre d ’appartem ents qui seront vendus avec de larges facilités de 

paiem ent, prim es à la  construction, etc., appartem ents qui com prendront tou t le confort m oderne : salle de bain, 
frig idaire , p lancher chauffant, etc ., e tc ...

L ’im m euble qui est en  cours de construction, ru e  du 
V al-d’O r — dénom m é P arc  du V al-d’O r — com prendra 
188 logem ents de deux, tro is, quatre  e t six pièces, répartis 
en douze étages sur rez-de-chaussée et sous-sol. E n  plus de 
l ’im m euble p rop rem en t d it, il est prévu l ’am énagem ent d ’un 
vaste parc  sur la  façade p rincipale  ainsi que l ’édification de 
bâtim ents annexes qui com porteront des cham bres et de très
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F Ê T E  DE S A I N T - C L O U D  
Dimanche 23 S ep tem b re ,  à 21 h. 30

Grand Feu d’Artifice dans le Bas-Parc, aux Cascades

P r o c h a i n e m e n t ,  SALLE DES FÊTES MUNICIPALE 
a u  p r o f i t  d e s  o e u v r e s  d e  la  Ville

Festival André CLAVEAU, avec le concours de grandes vedettes

Cartes d’Ëlecteurs et Électrices
LISTE ÉLECTO RA LE

Lors des élections législatives du 17 ju in  
dern ier, il  a été constaté q u ’un  grand nom bre 
de personnes se p résen taien t à la  M airie 
les jours précédant im m édiatem ent le scru
tin , soit pour se faire inscrire sur la  
liste électorale, soit pour fa ire  ap p o rte r à 
leu r carte d ’électeur des modifications 
diverses, p a r exem ple : nom  de fem m e poul
ies personnes m ariées depuis leu r prem ière 
inscrip tion , rad iation  du nom  de fem m e 
pour les personnes divorcées, changem ent 
d ’adresse à l ’in térieu r de la  com m une, chan
gem ent de profession, etc.

Les personnes qui se sont présentées à 
la  M airie se m ontraien t surprises que l ’on

(Suite page 3).



nom breux garages. Les appartem ents de six pièces sont dé jà  tous vendus et les dem andes sont nom breuses en ce 
qu i concerne les autres.

Les im m eubles à constru ire ru e  des G irondins, ru e  H enri-R égnault e t rue- B ucourt avec accès boulevard  de 
la  R épub lique  —  dénom m és « L a R ésidence de Saint-C loud » —  seront édifiés à l ’in té rieu r d ’un  grand  parc  et 
seront composés de cinq blocs d ’hab ita tions, élevés su r caves, d ’un  rez-de-chaussée e t tro is  étages; des garages 
sont prévus.

Tout sera m is en œ uvre afin de ne  p résen te r aucune gêne p o u r le  voisinage et conserver, grâce à la  d isper
sion des im m eubles dans la  verdure , le caractère  résiden tie l du  quartier.

U ne voie in té rieu re  de 5 m ètres de largeur desservira les groupes d ’im m eubles e t é tab lira  une com m unication 
avec les rues avoisinantes. Des allées seront tracées dans le  ja rd in  qui sera aménagé en parc.

L a M unicipalité , qu i s’est vivem ent intéressée à ces p ro je ts , est in tervenue auprès de l ’au torité  supérieure 
com pétente pour que les sociétés chargées de l ’édification des im m eubles obtiennent les autorisations nécessaires.

Les dossiers on t é té  particu lièrem en t étudiés pu isqu ’en plus de l ’in tervention  des services du  M. R. U ., en  ce 
qui concerne le  p lan  d ’am énagem ent de la  région parisienne et le  p lan  d ’urbanism e (hau teu r des im m eubles, surface 
constru ite , e tc .) , l ’au to rité  supérieure  a recueilli l ’avis des P onts et Chaussées et du Service des M ines, de la  Com 
m ission san ita ire  e t du  Conseil départem ental d ’hygiène.

L ’exécution des travaux  concernant les im m eubles de la  « Résidence de Saint-Cloud » est d ’ailleurs actuel
lem ent re ta rd ée  à la  suite des observations form ulées, d ’u n e  p a rt, p a r  les Ponts e t Chaussées, d ’au tre  p a rt, p a r le
Conseil départem ental d ’hygiène au  su je t de l ’évacuation des eaux pluviales et usées.

D ’autres p ro je ts , du  m êm e genre, sont en  cours d ’études.
Dans sa dern ière  séance, le  Conseil m unicipal, soucieux de résoudre la  te rrib lé  crise du  logem ent qui sévit 

aussi b ien  à Saint-Cloud que dans la  région parisienne, a accordé la  garantie de la  com m une en vue de la  cons
truction  p a r  la Société coopérative d ’H . L. M. « L ’Ile  de F rance », de 30 appartem ents, rue  P asteur, à Saint-Cloud.

Dans sa m êm e séance, l ’Assem blée com m unale a donné égalem ent sa garantie  à u n  em p ru n t de 85 m illions 
à ^réaliser p a r  la  Société « Le Foyer du  Fonctionnaire  e t de la  F am ille  » p o u r le dém arrage d ’une p rem ière  tranche 
d im m eubles sur les te rra in s  d u  quai C arnot, donnés p a r la  ville à la  Société.

Nous avons déjà , dans n o tre  bu lle tin  n° 42, de janv ier 1951, ten u  nos lecteurs au  couran t de la  construc
tio n  p a r  la  Société d H . L. M. « L e  F oyer du Fonctionnaire  et de la  F a m ille » , de 158 logem ents, quai C arnot, 
avec la  p artic ip a tio n  financière de l ’E ta t e t de la  com m une.

La partic ipa tion  financière de l ’E ta t n e  s’acquiert pas, hélas ! sans de très longues et nom breuses form alités.
A près la  décision p rise  p a r  le  Conseil m unicipal, les dossiers concernant ces 158 logem ents on t été transm is 

à la  délégation départem entale  du  M. R. U ., à V ersailles, qu i avait donné son accord p robab le  de p rin c ip e  e t qui 
a transm is ceux-ci, avec son avis le  p lus favorable, aux services m inistériels, à Paris.

lesdits services avaient eu  à leu r d isposition les fonds nécessaires leu r perm ettan t d ’apporte r l ’aide de 
E ta t à tous les p ro je ts  d ’H . L. M. en  le u r possession, il y a déjà longtem ps que nous aurions ob tenu  l ’autorisation  

de constru ire  nos 158 logem ents, m ais ce n ’est m alheureusem ent pas le  cas !
Le M inistère de la  R econstruction  e t de l ’U rbanism e ne  dispose que de 41 m illiards environ, qui on t été

mis à sa d isposition  p a r le  P arlem en t po u r la  réalisation  de 150 m illiards d ’H . L . M.
u  • i j 6 Pr °k lèm e de rép a rtitio n  des crédits se révèle très difficile, à te l p o in t q u ’il ne nous fau t pas espérer ob ten ir
1 aide de 1 E ta t, c’est-à-dire u n  p rê t au tau x  de 2 % , rem boursable  en 65 ans, avant un  an ou deux.

D evant de telles difficultés et dans l ’im possibilité de réaliser no tre  opération  comme nous l ’avions p rim iti
vem ent prévue, nous avons dem andé et ob tenu l ’autorisation  de procéder p a r tranches en  p ren an t l ’engagem ent de 
financer la  p rem ière  tran ch e  p a r nos propres moyens.

C est la  ra ison  p our laquelle  le Conseil m unicipal a accordé la  garantie  com m unale p ou r la  réalisation  auprès 
de la  Caisse d E pargne de P aris , p a r  la  Société constructive « Le F oyer du  F onctionnaire  et de la  Fam ille  », d ’un 
em prun t de 85 m illions de francs, ce qu i p e rm ettra it à lad ite  Société d ’acquérir plus de 200 m illions de dommages 
de guerre e t d en trep ren d re  prochainem ent une tran ch e  im portan te  de travaux.

Ceci dém ontre b ien , s’il  en é ta it encore besoin, n o tre  désir d ’a rriver p ar tous les moyens à constru ire  des 
logem ents à Saint-Cloud.

Nouss ne  m anquerons pas de te n ir  nos concitoyens au couran t de cette im portan te  réalisation .

*
* * „

E n  dehors des constructions d ’im m eubles coRectifs, la  construction ou l ’am élioration  d ’im m eubles particu liers 
s intensifient à Saint-C loud.

P e 1946 à ce J°u r  : 472 perm is de constru ire o n t é té  délivrés p a r  le  M aire : 6 en 1946, 18 en 1947, 27 en 
1948, 28 en 1949, 32 en  1950 et 61 du  1er jan v ie r au 31 août 1951.

Le nom bre de perm is va en  s’accentuant, ce qu i est de bon  augure p ou r le développem ent de n o tre  com 
m une dont le  site particu lièrem ent agréable en  fa it une  résidence recherchée.



Cartes d’Électeurs et Électrices
Liste Électorale (suite de la page  / )

ne puisse leu r donner satisfaction e t effectuer séance 
tenan te  les m odifications q u ’elles dem andaient.

I l  est rappelé  que légalem ent, il ne p eu t ê tre  apporté  
aucune m odification en  cours d ’année sur la  liste  élec
to ra le , sauf pour quelques cas très spéciaux, p a r exem ple: 
« fonctionnaires m utés ».

La liste électorale, a rrêtée chaque année à la  date 
du 31 m ars, sert pour toutes les consultations électorales 
qui peuvent survenir ju sq u ’au 31 m ars de l ’année sui
vante. E lle  est composée de l ’ancienne liste modifiée 
p a r des inscriptions nouvelles, des rad iations de divers 
ordres et des rectifications. M ais il  ne fau t pas perd re  
de vue que les seuls élém ents retenus sont ceux qui 
ont é té  connus à la  date lim ite  de révision, date annoncée 
chaque année p a r voie d ’affiche et qu i est généralem ent 
le  4 février.

T oute dem andé déposée après cette date lim ite  ne 
peut avoir d ’effet que sur la  liste  de l ’aim ée suivante. 
Ce n ’est d ’ailleurs pas une réglem entation  nouvelle car 
elle existe depuis fo rt longtem ps mais le  publie  l ’ignore 
en général et c’est pourquoi nous nous perm ettons de la  
rap p e le r au présent bu lle tin .

Nous prions donc instam m ent les personnès qu i ont 
une rectification quelconque à fa ire  ap p o rte r à leu r 
carte d ’électeur q u  à la  liste électorale, de vouloir bien 
déposer leu r requête , soit verbale, soit écrite , à la  M ai
rie , avant la  date lim ite  qui est celle du  4 février.

Nous rappelons que po u r ê tre  inscrit sur la  liste élec
torale, il fau t avoir 21 ans révolus le 31 m ars de l ’année 
d ’établissem ent de la  liste. A p a r t les jeunes gens ins
crits sur le  tab leau  de recensem ent de le u r classe, aucune 
inscrip tion  ne  peu t ê tre  fa ite  d ’office.

E n  conséquence, nous prions les fu tures électrices 
qui a tte indron t 21 ans au plus ta rd , le  31 m ars p rochain , 
de se fa ire  inscrire dès m ain tenan t à la  M airie, bureau  
des élections, en p résen tan t des pièces d ’iden tité  ainsi 
q u ’un  certificat de domicile.

Constructions Scolaires

Les questions scolaires à l ’o rd re  du  jo u r  depuis la  
ren trée  parlem enta ire  ne  résoudront pas p o u r au tan t le 
problèm e de la ren trée  des classes qui s’avérera difficile 
au 1er octobre 1951 dans certaines écoles, en  raison du 
m anque de locaux dû à l ’accroissem ent des effectifs, 
notam m ent dans les écoles m aternelles.

"Ce n ’est pas parce que des crédits seront votés en  
septem bre 1951 que cela donnera des locaux au 1er oc
tobre. On a bien  p ra tiq u é  depuis quelques années une  
politique de n ata lité  et l ’on  a réussi, m ais on ne  s’est 
pas préoccupé de ce que l ’on fe ra it des enfants lo rsqu’ils 
seraient en âge d ’a ller à l ’école.

Nous avons déjà  parlé  dans nos colonnes du B ulle tin  
M unicipal, notam m ent le  n° 11, du  8 octobre 1946 et 
le  n° 20, du 10 ju ille t 1947, du  problèm e scolaire et 
ind iqué de quelle  façon é ta ien t accordées les subventions 
de l ’E tat.

Ju sq u ’à présent, rien  n ’a é té  changé : il  est tou jours 
nécessaire lo rsqu’il s’agit d ’un  p ro je t de construction 
définitive, q u ’il soit soumis d ’abord  aux services acadé
m iques, ensuite au  Comité départem ental des construc
tions scolaires, ensuite, au  Conseil général qui lu i donne 
un  num éro de classement.

I l  y a tou jours au Conseil G énéral de Seine-et-Oise, 
de 150 à 200 p ro jets en instance. De sorte que lo rsqu’un 
nouveau p ro je t est soumis, il p rend  le num éro suivant. 
Ce sont bien  en tendu  les p ro jets classés les prem iers 
qui sont subventionnés en  p rio rité  et comme depuis p lu 
sieurs années, il n ’est subventionné dans le départem ent 
de Seine-et-Oise que qua tre  à cinq p ro jets p a r an, jugez 
du tem ps q u ’il faud ra  pour fa ire  so rtir un p ro je t qui 
recevra, p a r exem ple, le n° 150 au classement.

E tan t donné q u ’il fau t, m algré tou t, caser le plus 
grand nom bre d ’enfants possible, les communes p ré 
sentent des p ro jets dits provisoires ou des p ro jets appelés 
ce travaux  de grosses réparations ».

Des p ro jets de cette na tu re  affluent à la P réfec
tu re  e t au M inistère, e t il est im possible, en  raison de 
rinsuffisance des crédits, de les subventionner tous. 
A lors, les commissions des constructions scolaires, aussi 
b ien  départem entales que nationales, se m ontren t ex i
geantes. Elles déclarent très souvent que le p ro je t p ré 
senté est tro p  onéreux po u r le  p a rti que l ’on peu t en 
tire r  mais n ’apporten t pas po u r au tan t la  solution au 
problèm e. Si le p ro je t soumis est très som m aire pour 
ne pas ê tre  onéreux, elles déclarent q u ’il est insuffisant, 
q u ’il y a lieu  de prévoir, p a r  exem ple, une surface de 
60 m2 p a r classe, u n e  certaine h au teu r sous plafond, de 
grandes baies vitrées, des am énagem ents sanitaires, e tc ., 
comme, de ce fa it, le p ro je t augm ente de p rix  dans de 
notables p roportions, le financem ent en devient ex trê
m em ent difficile.

E n  ce qui concerne Saint-Cloud, dans l ’im possibilité 
où nous nous trouvons de fa ire  abou tir u n  p ro je t défi
n itif avant de nom breuses années po u r les raisons in d i
quées ci-dessus, nous avons fa it vo ter p a r  le Conseil 
M unicipal :
1° U n p ro je t d it provisoire de construction de trois 

classes à l ’école de garçons du C entre avec am éna
gem ent d ’une cantine scolaire et construction d ’une 
cuisine; <•

2° Un p ro je t de surélévation de l ’école m aternelle  du 
C entre, au titre  de travaux  de grosses réparations. 
Plus d ’un  an après le  dépôt du dossier à la  P réfec

tu re  du  prem ier p ro je t, on nous a signalé que celui-ci 
é ta it trop  onéreux, q u ’il y avait lieu  de revoir la  ques- . 
tion  dans son ensem ble et de présen ter un  p ro je t 
définitif.

P o u r le  deuxièm e p ro je t, on nous a déclaré que ce 
que nous présentions é ta it un  peu tro p  som m aire e t q u ’il 
convenait de prévoir de grandes baies vitrées, des in sta l
lations sanitaires supplém entaires, etc. Nous avons fa it 
rem anier ce p ro je t dans le  sens ind iqué et celui-ci a, 
en raison de l ’urgence, été approuvé.

Seulem ent, comme la  préfecture ne dispose pas de 
crédits pour Je subventionner im m édiatem ent et que le 
coût des travaux est b ien  supérieur à celui qui avait été 
prim itivem ent prévu, il nous est im possible, faute de 
disponibilités suffisantes, de faire exécuter les travaux. 
I l  nous fau t donc a ttendre que la P réfecture  a it les fonds 
de m anière à fa ire  verser dans la  caisse com m unale la  
subvention au fu r e t à m esure de l ’avancem ent des 
travaux.

M algré no tre  bonne volonté, nous ne pourrons pas 
fa ire  agrandir l ’école m aternelle  du C entre po u r le 
1er octobre prochain  e t nous le regrettons vivem ent. Nous



avons, toutefois, p ris nos dispositions pour que les t r a 
vaux puissent s’exécuter rap idem en t en créan t le  m oins 
de gêne possible pour l ’école, ce qui nous p erm ettra  en 
cours d ’année scolaire de poursu ivre  l ’exécution de no tre  
p ro je t.

Q uant à nos trois classes à l ’école des garçons du 
C entre, nous soum ettons à nouveau le p ro je t à l ’au torité  
supérieure , en lu i signalant que n o tre  p lan  d ’ensem ble 
a déjà é té  é tab li et en lu i rap p e lan t q u ’il consiste à 
acquérir la  p rop rié té  Leygues qui sera donnée à l ’E ta t, 
lequel, en échange, fera don à la  ville des bâtim ents 
actuels du lycée de jeunes filles, après avoir fa it édifier 
sur la  p rop rié té  Leygues un  second établissem ent du 
second degré.

N ous soulignons l ’effort financier consenti p a r la  
ville p ou r la  réalisation de cette opération  qui coûtera 
plus de 20 m illions de francs e t dem andons instam m ent 
l ’approbation  de no tre  p ro je t de tro is classes à l ’école 
des garçons du C entre.

-** *

Nos travaux  de construction de six classes avec 
groupe de W .-C. au lycée de jeunes filles, re tardés p ar 
le m auvais tem ps, se poursuivent activem ent. Le gros 
œ uvre est term iné et le b â tim en t a é té  mis hors d ’eau. 
I l  reste encore à exécuter une  p a rtie  des travaux  de 
m enuiserie e t serru rerie  ainsi que la  p e in tu re . Nous 
pensons que l ’ouvrage sera en tièrem ent te rm iné  le 
l or novem bre et qu ’à cette date, les élèves du lycée p o u r
ro n t p ren d re  possession de leurs nouveaux locaux.

La

Le B ulle tin  M unicipal n ’ayant pas p a ru  depuis m ai 
dern ier, nous n ’avons pas eu l ’occasion de ten ir nos 
lecteurs au couran t de la  vie de nos jeunes colons à 
C harbonnière.

Q uand le présent bu lle tin  verra  le jo u r, les enfants 
seront revenus, ou sur le p o in t de re trouver leurs 
fam illes et ils d iron t eux-m êm es à leurs paren ts leurs 
im pressions et leurs souvenirs.

I l  s’agit donc ici seulem ent de renseignem ents d ’o rdre  
général concernant, non seulem ent les fam illes des 
colons, m ais tous les hab itan ts de Saint-C loud qui ne 
peuvent m anquer d ’ê tre  intéressés p a r  une réalisation  
de l ’im portance de no tre  colonie m unicipale  de vacances.

Le 16 ju ille t, le  château de C harbonnière  accueillait 
158 enfants que lu i am enaient quatre  autocars très con
fortables et qui avaient fait le  tra je t  Saint-Cloud-'Char- 
bonnière  dans d ’excellentes conditions.

A u s s i tô t ,  l a  v ie  s ’o r g a n i s a ,  s o u s  l a  d i r e c t i o n  d e  
M . M a r t in , a s s is té  d ’u n e  e x c e l l e n te  é q u i p e  d e  m o n i t e u r s  
e t  m o n i t r i c e s  d ip lô m é s .

La prem ière  période p r it  fin le 18 août.
•Un nom bre égal d ’enfants ayant rem placé ceux qui 

sont ren trés le  18 août, c ’est à nouveau 158 colons que 
nous retrouvons à la deuxièm e période.

Colonie de ( /  
de CkaAo i

acaiices
n m & i e

Les fam illes ont trouvé, chaque sem aine, dans le 
cadre d ’affichage de la  m airie , des com ptes rendus suc
cincts rédigés p a r les enfants eux-m êm es, de l ’activité 
de la  colonie, avec le  détail des m enus de chaque repas.

M alheureusem ent, le  tem ps n ’a pas tou jours été très 
favorable et il a fa llu  souvent avoir recours à des occu
pations in térieures qui ont d ’ailleurs perm is la  p ré p a ra 
tion  de la grande kerm esse qui a eu lieu  le dim anche 
16 septem bre e t qui a connu, en présence des personna
lités locales, un très vif succès. Le m unicipalité  é ta it 
représentée à cette fête p a r M. R o l l in , m aire-ad jo in t 
et p a r M. D is c o u r , conseiller m unicipal.

Nos enfants ont largem ent profité de leu r séjour au 
grand air et nous avons tou t lieu  de penser que les fa 
m illes les re trouveront plus forts et plus aptes à la  reprise 
d ’une nouvelle année scolaire, m ieux disposés aussi à 
com prendre les nécessités de la  vie en équipe et à su 
bordonner leu r égoïsme personnel au b ien  d ’une 
collectivité.

Disons aussi uue l ’é ta t san ita ire  a é té  excellent et 
que l ’infirm erie n ’a eu à s’occuper que d ’indispositions 
passagères, sans aucune gravité ou de petits pansem ents 
nécessités p ar quelque écorchure ou quelque coupure 
sans im portance.

Tous nos rem erciem ents et no tre  reconnaissance vont 
à tous ceux et celles qui ont assuré la  vie de la colonie 
]iendant cette période : M. et Mme M a r t in , directeur 
et. économ e, m oniteurs e t m onitrices com pétents et dé
voués, cuisinière et tou t le  personnel de service, sans 
oublier M. M a in a r d , le régisseur de C harbonnière, to u 
jours dévoué et paternel.

Nous donnerons, dans un  p rochain  num éro du B u l
le tin  M unicipal, quelques chiffres qui m on tre ron t ce que 
peut ê tre  les besoins alim entaires ou autres d ’une telle  
organisation et qui perm ettro n t à nos lecteurs d ’ap p ré 
cier m ieux le  travail et le dévouem ent qui sont néces
saires pour m ener à b ien  une œ uvre te lle  que la  colonie 
de vacances m unicipale de C harbonnière.

Nous avons reçu des paren ts dont les enfants ont 
séjourné à C harbonnière, de nom breuses le ttres de fé li
citations et d ’encouragem ent.

Nous avons p a r ailleurs relevé dans le  jo u rn a l Toutes  
les Nouvelles de Sèvres e t du  Canton, un  article très 
docum enté sur la  vie de la  colonie et avons pensé in té 
resser nos lecteurs et particu lièrem en t les fam illes uni 
ont envoyé leurs enfants à C harbonnière , en rep ro d u i
sant ci-après cet article :

L orsqu’on a quitté  la  route nationale que, depuis Etam pes. 
coupe la ulaine m onotone, traverse P ith iv iers endorm ie au pied 
de sa flèche et que, après L oury (aux charcuteries réputées, soit 
dit en passant1), on s’engage dans l ’allée de tilleu ls qui coupe à 
droite, à angle d ro it, on a l ’im oression que doit ressentir l ’ex- 
n loratenr qui v ient de parcourir les dunes du désert et qui, tout 
à coup, se trouve plongé dans la fraîcheur de l ’oasis.

Au bou t de cette longue allée, on l ’aperçoit ce château, 
si blanc, et si pu r de lignes, exposant sa façade an soleil, et le 
calme im pressionnant qui règne a lentour, vous ferait presque
penser au dom aine de la Belle au Bois D orm ant.

Et pourtan t !
Pourtan t, 160 gosses de Saint-C loud, ont vécu leurs vacances 

dans ce château : une de ces dem eures dont on rêve dans notre 
enfance, avec ses salles imm enses, ses escaliers m onum entaux, ses 
tourelles, un  vrai château, en un  m ot, avec, devant et derrière, 
et tout au tour, des pelouses à perte de vue, des bois., avec enfin 
cette sensation de calme reposant dans l ’air pu r et vivifiant du 
Val de Loire tou t proche.

Ouelles belles et saines vacances ils ont passées là, les uossé= 
de Saint-Cloud. Aussi bien puisque grâce à l ’am abilité -de 
MM. C h a v e t o n . m aire et L a u r e n t »:, adjoint, i ’ai nu passer n u e  
jou rnée  parm i eux, vais-ie essayer de voqs situer cette atm osphère.

G uidé par M . et Mme M a r t in . les jeunes et aim ables d irec
teurs (b ie n  que le trousseau de clefs de Mme M a r t in  soit re la ti
vem ent im pressionnant à p rem ière vue, j ’ai parcouru  la m aison.

La cuisine d ’abord , vaste et p ropre  comme un sou neuf, où



le personnel s’affaire, car ce n ’est pas rien  que de donner la 
becquée à tous ces m oineaux affamés. Deux grands fourneaux 
bourrés ju sq u ’à la gueule, sur lesquels cuisent et m ijo ten t des tas 
de bonnes choses. Dans un  coin, une m oderne éplucheuse au to
m atique a été accueillie cette année avec jo ie  pa r les préposés 
aux « peluches ». La salle à m anger (on devrait p lu tô t em ployer 
le p lu rie l pu isqu’elles sont tro is en enfilade), est un  m odèle du 
genre. P a r petites tables de quatre , les « clients » s’installen t et 
m angent, je  vous prie  de le  croire, de fo rt bon appétit.

P lus loin, au bu t du rez-de-chaussée, l ’infirm erie, où  succes
sivem ent, Mlles Simone V an  d e r  H ey d e n  et Simone L e S a u n ie r  ont 
tenté d ’exercer leurs talents, sans guère y réussir, puisque les 
m alades ne faisaient pas la queue à la  « visite ».

Il vaut m ieux prévenir que guérir.
Dans les étages, les dorto irs. P a r petites cham bres, claires, 

aérées, spacieuses, les enfants sont groupés. E t qu’il doit faire 
bon s’endorm ir là, le  soir, après une grande journée d ’a ir pu r 
passée dehors ou dans les ateliers.

Car i l  y a des ateliers. Des vrais. Où l ’on  travaille, à vrai 
d ire , si l ’on veut. On est en  vacances ou on ne l ’est pas. E t le» 
fa it d ’être lib re , incite  tou t le  m onde à se m ettre  au  « boulot ». 
Après le réveil à 7 h . 30 et le petit déjeuner, chacun court bien  
vite rep rendre  son to u r à la poterie, son m étier à tapisser, ses 
plaques de gravure sur lino  ou son établi de construction de p la 
neurs (l’un  de ceux-ci a tenu  l ’air pendan t 30 secondes).

Et tous y m ettent de l ’ardeur, groupe par groupe, essayant 
de faire  m ieux les uns que les autres avec les conseils éclairés de 
m oniteurs et m onitricès qu i savent jo ind re  les leçons de l ’expé
rience à l ’ardeur et à l ’a llan t de la  jeunesse.

Groupe par groupe ? Mais oui. Car chaque année, on essaie 
de leu r incu lquer un  sentim ent de fra te rn ité  e t de so lidarité  dans 
un  sens différent, m ais toujours éducatif. I l  y a  là les Sioux (ruses 
prudentes de la  chasse en fo rê t), les Iroquois (leurs adversaires), 
les M ohicans (pas tellem ent terrib les au  dem euran t), les Castors 
(qui ne  se transform ent en  rongeurs q u ’à l ’heure des tartines), 
les Corsaires (mais la  Loire qui perm ettra it de rêver aux ab o r
dages est encore lo in ), les M oineaux e t les H irondelles (qui ne 
songent pas du tout à s’envoler vers le ciel c lodoald ien).

E t toutes e t tous, à qui m ieux m ieux, travaillent, lés m ains 
dans la glaise ou l ’aiguille sur le m étier pour p roduire  ces travaux 
qui, dim anche prochain, seront vendus au cours de la  kerm esse.

M idi. Rassem blem ent pour déjeune!- ? Pas encore. M . M a r t in  '  
a pensé fo rt judicieusem ent q u ’un in stan t de détente était néces
saire. A lors autour des m onitrices et m oniteurs on t s’asseoit sur 
la pelouse et on chante. Pas tou jours très juste, peut-être, et 
peut-être pas non plus tou jours avec beaucoup de foi.

On a tellem ent bien  travaillé le m atin . On aim e m ieux se 
reposer en paix.

Aussi « P é lic a n »  (je ne  vous ai pas d it que M. M a r t in  n ’était 
connu que sous ce nom , là-bas, e t Mme M a r t in ,  so u s  le  nom  
de « F ré g a te » )  vient-il je te r u n  coup d ’œil.

— « A llons les garçons la  gorge est rou illée  ? »
E t du  coin des filles, une petite  voix s’élève :
~  «. Oui, « Pélican », les garçons ne  chantent jam ais. C’est les

filles qui font tou t. »
■  ̂ rT  fém iniste sans doute e t qu i saura dans une q u in 

zaine d ’année, faire  .« chanter » peut-être le garçon qu i aura su 
auparavant la  fa ire  danser.

A table m aintenant. N ’insistons pas sur lès m enus. Vous les 
connaissez pu isqu’ils sont affichés à la  m airie . B ien des. gens en 
fera ien t leu r dim anche.

C’est fini. B ien vite à la  cham bre. E t ju sq u ’à 15 h . 30, repos, 
■sieste pour les uns, lecture pour les autres.

 ̂Ensuite, la  prom enade dans les bois, les sports. La Loire, 
aidée dans ses noirs dessins par le  m auvais tem ps, n ’a guère 
perm is cette année les baignades. T an t pis, il y a tan t de choses 
à fa ire  e t à découvrir dans ce m agnifique dom aine si bien  en tre 
ten u  par M . M ena r d , gardien vigilant et agréablem ent cultivé.

E t le soir tom be m aintenant. Après une journée si bien 
rem plie, on  n ’a plus qu ’une envie : a ller fa ire  dodo.

Dem ain, il fe ra  jo u r à nouveau.
Ne croyez-vous pas q u ’ils sont heureux les gosses de Saint- 

C loud dans leu r beBe colonie de vacances de « C harbonnière » ?
I l  paraît que ceux qu i y  sont venus une  fois veu len t tou jours 

y revenir.
J ’ai eu pour m a part, en  les qu ittan t après avoir passé une 

délicieuse journée avec eux, une im pression très nette . Je  suis 
certain  q u ’ils voudraient tous Voir se réaliser un  beau rêve : que 
les vacances, dans ce séjqur idéal du ren t toute  l ’année.

Mais ceci d ira it le  conteur, est une autre  h isto ire ...
M ichel S a in t m o n t .

UN DON PO UR LA COLONIE DE VACANCES 
DE CHARBONNIÈRE

M. et Mme Musy, 19, ru e  du Calvaire, à Saint-C loud, on t fait 
un don de 10.000 fr. pour la colonie de vacances de C harbonnière.

Cette somme a été rem ise à M. M a r t in , directeur de la  colonie, 
qui l ’a employée à acheter des jouets collectifs pour nos jeunes 
colons.

Nous rem ercions très vivem ent M. et Mme M u s y  de ce géné
reux don et de l ’in té rê t qu ’ils porten t à no tre  œ uvre m unicipale 
de vacances.

HOPITAL DE SAINT-CLOUD

Les habitan ts de la  com m une sont prévenus que, 
con trairem ent à certains bru its erronés qui ont circulé 
en ville, le  laborato ire  de l ’hôp ita l est à la disposition 
de to u t m alade, quel q u ’il soit (payant, bénéficiaire de 

T A . M. G ., assurés sociaux) e t quel que soit le m édecin 
tra itan t.

La Fête Patronale à Saint-Cloud
Dans un  article inséré au B ulle tin  M unicipal n° 10, 

du 6 septem bre 1946, M m e K r a n t z -M a n o n c o u r t  a fait 
l ’h istorique de la  fête de Saint-Cloud qui se perpétue 
de siècle en siècle, en souvenir du re tou r à Saint-Cloud 
des reliques du sain t qu i, en 885, à l ’approche des N or
m ands, avaient été placées à la  cathédrale  de Paris où 
elles restèren t p endan t cinq années. >

C’est en  p rincipe  le  dim anche qui suit le  7 septem bre, 
jo u r  anniversaire de la  m ort de Clodoald, que s’ouvre 
la  fête patronale .

Cette année, l ’ouverture officielle de la  fête fu t fixée 
au 8 septem bre, b ien  que les forains se soient installés 
dans le bas parc  dès le  1er septem bre.

L ’ouverture de la fête fu t annoncée à la  R adiodiffu
sion Française, p ar M. C h a v e t o n , m aire  et p a r M. B o u r - 
d ie r , président des forains.

Le program m e de la  fête com portait :

Le sam edi 8  septem bre

Deux grandes re tra ites aux flam beaux avec le con
cours de deux sociétés de m usique.

Le dim anche 16  septem bre

Une grande m anifestation gym nique et sportive, 
placée sous les auspices de la  m unicipalité  et organisée 
p ar la société U. A. S. « La Clodo ». Cette m anifestation 
eut lieu  au stade K elly  e t fu t des plus réussies.

Le sam edi 22  septem bre

Une course cycliste de 80 kilom ètres pour am ateurs 
e t.indépendan ts de la  F . F . C. (3e et 4° catégorie), orga
nisée p a r le Club des Sports O lym piques de Saint-Cloud, 
avec le  concours de la  m unicipalité  e t des journaux  
L ’E qu ipe  e t R oute  et Piste.

A V IS  IM P O R T A N T



Le d im anche 2 3  septem bre

G rand feu d ’artifice dans le bas parc , aux cascades.

** *

E t, puisque nous parlons de cette fê te  pa tronale , il 
n ’est peu t-être  pas inu tile  que nous rappelions ici ce que 
fu t no tre  sain t pa tron .

Nous ne pouvons m ieux fa ire  que de rep ro d u ire  les 
inscrip tions gravées sur une p laque, dans no tre  église 
paroissiale. Voici ce q u ’on y lit :

Ici
Vécut et m ourut 

CLODOALD 522-560 
Petit-fils de Clovis et de sainte Clotilde

Enfant
11 fu t providentiellem ent préservé du glaive 
De C hildebert et de C lotaire, ses oncles 
M eurtriers par am bition de ses deux frères. .

Adolescent 
Ayant lui-m êm e coupé sa chevelure
En signe de renoncem ent à la dignité royale et au m onde 
I l  se m it sous la conduite du  pieux solitaire Séverin 
Oui le revêtit de la robe m onastique.
•Sa sainteté et ses vertus rayonnèrent au loin.

Consacré p rê tre
A la p rière  du  peuple  de P aris  par Eusèbe, évêque de la Cité 
I l  v in t chercher la solitude dont son âme était éprise 
Sur ces coteaux a lors couverts de forêts 
E t construisit

Ici m êm e
L ’Eglise et le m onastère qui donnèren t naissance 
A u bourg de N ovigentum  appelé dans la  suite Saint-Cloud.

C lodoald
M ourut le 7 septem bre 560 e t fu t enseveli 
Dans la crypte de l ’Eglise qu ’il avait bâtie .
Les m iracles illu strè ren t son tom beau
Où v inren t les foules en  pèlerinage ju sq u ’à nos jou rs.
L ’im piété des révolutionnaires p rofana ses reliques 
D ont les fragm ents sauvés de la  dispersion 
Sont renferm és dans la châsse abritée  sous cet autel 
A quelques pas de la  crypte où pendant des siècles 
Reposa son corps.

Oue la vertu  de ces ossem ents précieux
Protège les enfants baptisés sur ces fonts
E t fasse fleurir dans l ’âme des habitants de ce lieu
La fo i et les vertus de leu r sa in t P a tro n  et P ro tecteu r.

A propos de la cheminée édifiée sur le 
groupe d’immeubles des rues du Calvaire, 

du Bois-de-Boulogne et des Gâte-Ceps

I l  y a quelque temps> des plaintes on t été form ulées par u n  
certain  nom bre de nos concitoyens qu i s’in téressent tou t p a rticu 
lièrem ent à l ’esthétique et à l ’em bellissem ent de no tre  cité, au 
su je t de l ’édification au-dessus des im m eubles appartenan t à la 
Caisse des Dépôts e t C onsignations, rue  du  Calvaire, ru e  du Bois- 
de-Boulogne et ru e  des Gâte-Ceps, d ’une im portante  chem inée en 
tôle no ire  qu ’ils estim aient inesthétique.

La Caisse des Dépôts, auprès de laquelle  le M aire é ta it in te r
venu en signalant les plaintes form ulées, fit savoir q u ’il s’agissait 
d ’un  appare il capte-suie placé sur l ’im m euble, en rem placem ent 
d ’un prem ier appareil installé  à l ’origine, de dim ensions jugées 
insuffisantes, ne donnant pas^ des résultats satisfaisants.

Les services techniques chargés des bâtim ents dont il s’agit 
firent connaître  que c’est à la suite de  plaintes form ulées pa r l^s 
locataires et reconnues fondées qu ’ils ont été amenés à installer 
le  capte-suie actuel et signalèrent que les dim ensions de cet appa

re il sont celles qui correspondent à la section des conduits de 
fum ée, compte tenu  du fait que son adjonction  sur ces conduits 
ne doit créer aucune résistance qu i réduise  sensiblem ent le tirage.

L ’appare il com porte à l ’in té rieu r une partie  cylindrique ver
ticale qui prolonge le conduit en m açonnerie e t qu i dirige les 
fumées vers un  déflecteur. Celui-ci renvoie les fum ées vers le  bas 
où la suie se dépose et s’échappe en  traversant l ’espace annulaire 
m énagé entre le déflecteur et ie corps extérieur de l ’appareil.

L ’ensem ble est com plété par un  système de chapeaux et d ’en 
veloppes conçu pour ab riter l ’in té rieu r contre la p lu ie  et de m anière 
que le vent, quelle que soit sa d irection , ne puisse provoquer 
aucun refoulem ent des gaz vers le p ied  du  conduit.

Ce capte-suie dessert tro is conduits : deux pour le  châuffage 
et un  pour le service d ’eau chaude. La hau teu r est conditionnée 
p a r la nécessité de m énager une cham bre de captation de d im en
sions suffisantes pour que la  suie ne risque pas d ’être entraînée 
par des rem ous avec à la base une pente perm ettant de diriger 
cette suie vers le caisson collecteur.

Lesdits services techniques ont ajouté q u ’en dehors de la 
nécessité pour le p ropriétaire  de donner satisfaction à ses loca
taires quand leurs plaintes sont justifiées, la lo i du  22 avril 1932 
et des arrêtés préfectoraux obligent à p rendre  toutes dispositions 
pour éviter la production  de fum ée ou suie susceptibles d ’incom 
m oder le voisinage.

M. le D irecteur G énéral de la Caisse des Dépôts e t Consi
gnations a exposé au M aire, au cours d ’un  en tre tien , les raisons 
qui ont amené ses services à fa ire  installer cet appareil et indiqué 
que pour ten ir compte des observations présentées par des Clo- 
doaldiens, il donnerait des instructions pour faire  peindre l ’appareil 
d une teinte neu tre , afin de rendre  celui-ci m oins inesthétique.

Au cours de l ’été, l ’appareil en question fu t pein t et le M aire 
adressa a M. le D irecteur G énéral la lettre  suivante :

8 Septem bre 1951.

« M onsieur le D irecteur Général 
de la Caisse des D épôts e t Consignations, 

56, rue de L ille , Paris.

« M o n s ie u r  l e  D ir e c t e u r  G é n é r a l ,

« En ren tran t de vacances, j ’ai constaté avec p laisir que l ’a p 
pareil capte-suie placé sur le groupe d ’im m eubles de la Caisse 
des Dépôts et Consignations de Saint-Cloud avait été pein t, ce qui 
a eu pour effet d ’atténuer sensiblem ent son aspect inesthétique.

.« Je vous rem ercie vivem ent de votre com préhension e t des 
m esures que vous avez b ien  voulu faire  p rendre  pour apaiser 
1 état d ’esprit dé mes concitoyens qu i avaient form ulé une récla 
m ation lors de la pose de cet im portan t appareil.

• " Jj OS,e, espérer hue, lorsque la dépense résu ltan t de l ’édifi- 
cation de 1 appareil aura été am ortie, il sera possible à vos services 
techniques de trouver un  autre système de captation des suies, qui 
ne les obligera pas à placer sur votre groupe d ’im m eubles un  
ouvrage de cette im portance.

« Veuillez agréer, M onsieur le D irecteur G énéral, l ’assurance 
de ma haute considération.

« Le M aire :
« Signé : F . C h a v e t o n . »

UNE INITIATIVE GÉNÉREUSE

La jo u rn ée  du  dim anche 3 ju in  1951 devait ê tre  con
sacrée à une quête sur la  voie pub lique , au  bénéfice de 
tous ceux que l ’âge accable e t que les circonstances éco
nom iques réduisen t souvent à la  m isère.

La m unicipalité  savait trouver /&uprès de toutes les 
organisations qu i se penchen t hab itue llem ent su r le  sort 
des vieux, les concours indispensables.

C est pourquoi elle fit appel, en cette circonstance, 
au « P arra inage  des V ieillards », à « l ’Association des 
V ieux T ravailleurs », à la  « Croix Rouge » e t à la  « Con
férence Saint-V incent de P au l ».

E lle ne fu t pas déçue car, au p rem ier appel, ces 
organismes déléguèrent leurs représen tan ts à la  réunion  
préparato ire  qui se com posa de M me L o r r a in , du 
Parra inage  des V ieillards; Mme B r u n e t e a u d , de l ’Asso
ciation des Vieîix T ravailleurs; M. H o u e t , M. M a il l e t ,



M lle T h o m a s , de la Croix R ouge; M. L a n d re  el 
M. A n d r é , de la  Conférence Saint-V incent de P au l, sous 
la ^présidence de M. le M aire.

La mise en com m un des efforts de tous en vue de la 
quête sur la  voie publique et à la  sortie des cinémas, 
des gares, de l ’église, du tem ple , devait perm ettre  de 
recueillir la  coquette somme de 80.000 francs.

Le Comité, unanim e, assura la  rép artitio n  de cette 
somme à 85 bénéficiaires.

R em erciem ents à tous ceux qu i, ayant com pris la 
détresse des vieux en notre  tem ps se sont dévoués pour 
adoucir leu r m isère et à toutes les personnes qui ont 
contribué, avec un  dévouem ent adm irable e t sans m éna
ger peines et dérangem ents, à assurer le succès de cette 
généreuse initiative.

Maison des Jeunes, Rue des Écoles

A la suite de nom breuses plaintes ém anant des rive
rains de la  Maison des Jeunes, sise rue des Ecoles, 
dans l ’im m euble du C entre C ulturel, air su jet du m au 
vais com portem ent de certains jeunes et aussi à la  suite 
de déprédations commises dans la  m aison p a r quelques 
énergum ènes qui se croient to u t perm is lo rsqu’ils dis
posent d ’un  bien  public, la  m unicipalité  a été dans 
l ’obligation de ferm er cette m aison quelques jours avant 
la date fixée pour les vacances.

A vant de rouv rir la  m aison, il est apparu  nécessaire 
à la  m unicipalité  de m odifier le règlem ent, ce qui a été 
fa it sous form e d ’arrêté  du m aire , conform ém ent aux 
pouvo irs-que lui confère la  loi m unicipale du 5 avril 
1884.

Le règlem ent est désormais le suivant.

MAISON DES JEUNES 

R èglem ent in térieur - B ut et caractère

A r t ic l e  P r e m ie r . — La Maison des Jeunes, sise 14, ru e  des 
Ecoles, dans l ’im m euble du Centre C ulturel, est un  organisme 
m unicipal adm inistré  par la m unicipalité.

A r t . 2 . — Elle a pour bu t de faciliter la form ation civique 
et hum aine des Jeunes e t d ’assurer leu r distraction.

A cet effet, la jeunesse dispose de salles de jeux et par ro u 
lem ent de salles de réunions.

A r t . 3 . — La Maison est ouverte gratuitem ent à  tous les 
jeunes Clodoaldienss, de 16 à 25 ans, que ces jeunes appartiennent 
ou non à des groupem ents constitués. Mais tout m em bre de la 
M aison des Jeunes, qu ’il appartienne ou non à un groupem ent, 
devra, pour pénétrer dans la  m aison, être possesseur d’une carte 
délivrée par la m unicipalité.

Les jeunes au-dessous de 16 ans, sont admis à des séances 
éducatives et récréatives de cinéma qui ont lieu  les après-m idi de 
chaque jeud i, par roulem ent entre les écoles de la ville. Ils p o u r
ron t em prunter à la bib lio thèque, des livres adaptés à leu r âge. 
U n rayon spécial leu r est destiné.

A r t . 4. — La qualité de m em bre de la M aison se perd  par 
dém ission ou par radiation pour faute grave. La rad iation  est 
prononcée par le D irecteur après avis de la m unicipalité .

A r t . 5. —, Toute propagande, politique ou confessionnelle, 
est in terdite .

A ucune activité politique ou confessionnelle n ’est tolérée dans 
les locaux comm uns. Toutefois, chaque organisation adhérente 
peu t se liv rer, dans les locaux qui lu i sont propres, à toutes acti
vités spécifiques, sauf à celles qui seraient contraires à la loi 
et aux bonnes m œ urs.

En aucun cas, i l  ne saurait être tenu dans un  local quelconque 
de la  M aison, de réunions politiques.

A r t . 6 . —  T o u t  m e m b r e  d e  la  M a is o n , d é s ir a n t  p r o f ite r  d e s  
j e u x  m is  à  sa  d is p o s i t io n  (c a r te s , d a m e s ,  é ç h e ç s ,  e t c . ) ,  d e v r a  d e 
m a n d e r  c e s  j e u x  à l a  c o n c ie r g e  c o n tr e  r e m is e  d e  sa ca r te  q u i  lu i

sera rendue à son départ. Il sera tenu pour responsable en cas 
de déprédation du m atériel prêté.

A r t . 7 . —- Le lund i est jo u r de ferm eture hebdom adaire.
Les autres jours, y compris le dim anche, la M aison est ouverte 

de 14 h. à 18 heures et de 20 h. à 23 heures.
Le sam edi soir, à l ’occasion de bals ou de m anifestations 

théâtrales, elle pourra  rester ouverte ju sq u ’à 24 heures.
Le dim anche soir, pour les mêmes raisons, l ’heure de ferm e

ture pourra  être reportée à m inuit.

Direction
A r t . V III. — La M aison est dirigée par un  d irecteur nom mé 

par la m unicipalité, qui aura pour m ission de rép artir  les salles 
de réunions entre les groupem ents, de veiller à la propreté des 
locaux et à la bonne tenue générale.

Il devra, en outre, présenter à la m unicipalité  dont il reçoit 
les directives, les desiderata dès jeunes.

E nseignem ent M énager  
  r

Au cours de l ’année scolaire 1950-1951, il a été pos
sible de faire  bénéficier un  certain  nom bre de jeunes filles 
et de m am ans de Saint-Cloud des cours post-scolaires 
d ’enseignem ent m énager, organisés par la  Caisse C entrale 
d ’A llocations Fam iliales de la  région parisienne, en 
accord avec la m unicipalité .

Une trèfi belle exposition a clôturé, le 27 ju in , ces 
cours qui rep ren d ro n t à nouveau pour l ’année scolaire 
1951-1952.

Us s’adressent aux jeunes filles âgées de plus de 
14 ans, quelles que soient leurs occupations (apprenties, 
étudiantes, em ployées, ouvrières) et aux m am ans ne 
travaillan t pas hors de leu r foyer.

Ils on t lieu  une  fois p ar semaine.
D ’une p a rt, 14, rue des Ecoles, au C entre C ulturel 

m unicipal.
D ’au tre  p a rt, au dispensaire des Coteaux, 11, rue 

A lbert-P1'.
La ren trée  est fixée :

P our lès m am ans :
Le lund i 1er octobre 1951, à 14 heures, au D ispen

saire des Coteaux.
Le m ercredi 3 octobre 1951, à 14 heures, au Centre 

culturel.

P ou r les jeunes filles :
Le m ard i 2 octobre, au C entre C ulturel, à 18 h . 30.
Le m ercredi 3 octobre, au D ispensaire des Coteaux, 

à 19 heures.

P ou r les étudiantes :
Le jeu d i 4 octobre -1951, à 9 h . 30-, au Centre 

C u ltu re l.
Dans ces cours, des professeurs spécialisés enseignent 

la coupe, la  couture, la confection et la  transform ation 
de vêtem ents (ce qui est particu lièrem ent u tile  aux 
m am ans), la cuisine, l ’économ ie dom estique, l ’hygiène 
alim entaire, l ’hygiène m édicale, en somme tou t ce qui 
est u tile  pour savoir b ien  ten ir un foyer.

On peut se faire inscrire d ’avance à la  m airie , bureau 
du Service social.

Nous espérons que pour la prochaine année scolaire, 
les élèves seront encore plus nom breuses que les années 
précédentes et attirons particu lièrem ent l ’atten tion  de 
nos concitoyens sur l ’in térê t que présentent ces cours 
entièrem ent gratuits.



Distribution des prix 
et récompenses scolaires aux élèves 

des écoles communales

Ainsi q u ’il  est de trad itio n , les élèves reçus au  certi
ficat de fin d ’études du  p rem ie r cycle, on t é té  invités 
à p a rtic ip e r à une  sortie  en auto-cars, offerte  p a r la 
M unicipalité . Cette année, la  prom enade, qui s’est dé
roulée sous la  conduite  de M. L a u r e n c e , m aire-ad jo in t, 

■comprenait la  visite du château de C hantilly , trésor 
artistique, don t les enfants garderont longtem ps le  sou
venir. M ais su rtou t, ils se souviendront de la  belle après- 
m id i passée à la  m er de sable où ils p u ren t, une  d e r
nière fois avant de q u itte r  l ’école, apprécier encore les 
b ienfaits de la  saine cam araderie qu i u n it les condis
ciples d ’un  m êm e établissem ent.

Au re to u r, les élèves euren t l ’heureuse surprise  de 
v isiter 1 aéroport du B ourget, visite im prévue, m ais qui 
n ’a pas é té  la  m oins in téressante de cette journée.

La d istribu tion  des p rix  eu t lieu  cette année, le 
m atin , sous la  présidence de M. L a u r e n c e , m aire-ad jo in t, 
p o u r les élèves du groupe du C entre et des Cours com 
p lém entaires, et l ’après-m idi, sous la  présidence de 
M. M o n s e l , 1er ad jo in t, p ou r les élèves des groupes de 
M ontretout et des Coteaux. Les enfants reçuren t les 
liyies offerts p a r la  ville de Saint-Cloud ainsi que p a r  de 
généreux donateurs. Des num éros artistiques, des in te r
m èdes, agrém entèren t cette jou rnée  qui, po u r les m eil
leurs élèves, est le couronnem ent des efforts q u ’ils on t 
fournis au cours de l ’année scolaire. Les résu lta ts aux 
exam ens sont tou jours des plus b rillan ts  à Saint-Cloud, 
et c’est la  m eilleu re  pretive de la  hau te  valeur pédago
gique. des institu teu rs et institu trices qui exercent dans 
notre localité.

A l ’issue de la  séance de l ’après-m idi, les m em bres 
du corps enseignant ont é té  conviés à un  vin d’honneur au 
C entre C ulturel, auquel assistaient, aux côtés de M. M o n 
s e l , rep résen tan t M. le M aire, absent de Saint-C loud, 
MM. R o l l in  et L a u r e n c e , m aires-ad jo in ts; M. B o n n e - 
f o u s , député de Seine-et-Oise; de nom breux conseillers 
m unicipaux, ainsi que M. P o u l a in , vice-président de 
la Caisse des Ecoles pub liques; M. M o n n e r e t  et M a
dam e B r u l e y , délégués-cantonaux. En une spirituelle  
allocution, M. B o n d y , d irecteur de l ’école de garçons 
du groupe du C entre, au nom  de ses collègues, à l ’occa
sion de la  rem ise d’un souvenir à M me R u a u d , directrice 
de l ’école m aternelle  de M ontretout, adm ise à la  re tra ite , 
re traça  sa longue carrière  à Saint-C loud où elle laissera 
le souvenir d ’une m aîtresse affectueuse et « m aternelle  »

- envers nos tout-petits. M. M o n s e l  s’associa en term es 
choisis à l ’hom m age rendit à Mme R u a u d  et dit tou t le 
bien q u ’il pensait de ceux qui ont la  tâche, le  plus 
souvent ingra te , d ’in stru ire  et d ’édu q u er la  jeunesse.

Nous souhaitons ,là bienvenue à M lle B r o c a r d , 
nom m ée directrice, en rem placem ent de Mme R u a u d , 
et qui p rend  cette d irection  à une époque où les effectifs 
p lé thoriques ap p orte ron t un  surcro ît de travail à l ’en 
sem ble du personnel.

1 4  J U I L L E T

La fête du 14 ju ille t a été m arquée cette année, d ’abord  pat- 
la réception officielle, à la m airie, des- présidents des sociétés
locales et des notabilités clodoaldiennes. .

M. M o n s e l , 1er ad jo in t, rem plaçant M. le M aire, em peche, 
rappela que si nous n ’avons plus à .« p re n d re  la B astille» , nous 
avons à défendre la L iberté, si chèrem ent conquise.

Un vin d ’honneur term ina cette brève cérém onie.
Comme chaque année, les « Amicales de Q uartiers » avaient 

m is sur pied  un  program m e de réjouissances et d ’épreuves spor
tives très chargé.

A l ’Amicale du  C entré, sous l ’im pulsion de son nouveau p ré 
sident, M. A n n et , entouré de toute une équipe dévouée, des jeux 
d’enfants particu lièrem ent appréciés de tous les petits garçons et 
petites filles du quartier, ob tin ren t le plus franc succès et le
« m â t de cocagne», dressé aux « q u a tre  ru e s» , re tin t f ° rt tard 
un  public  nom breux, vivem ent intéressé par les efforts des petits 
pour décrocher les lots.

Un copieux goûter servi dans la rue  de l ’Eglise par M. i ' R E -  
m i o n , fu t fo rt apprécié de tous les bénéficiaires.

Le dim anche 15 ju ille t, un « crochet » s’organisait sur une 
estrade dressée aux « Q uatre ru e s»  e t de nom breux chanteurs, et 
chanteuses am ateurs se firent entendre. Deux artistes de la radio , 
Mady G éra r d  et M ario P a u l  p rê tèren t leu r concours et fu ren t 
fort applaudis.

Enfin, une « course  au tré so r»  réu n it un  nom bre respectable 
de concurrents qui, dans un  tem ps record , suren t découvrir les 
objets les plus hétéroclites qui leu r étaient dem andés.

La foule avait répondu nom breuse à l ’invita tion  des o rgan i
sateurs et on peut dire que tou t le q u artier était en fête. Chacun
a gardé le m eilleur souvenir de toutes ces saines réjouissances 
populaires et en rem ercie les organisateurs.

N ’oublions pas de dire que, le soir dû  13 ju ille t, l ’Amicale 
du Centre avait convoqué tous ses m em bres pour l ’élection de sa 
R eine et de ses demoiselles d ’honneur, au cours d ’une  réunion 
tenue dans les salons du « C lém enceau »,

L e  choix d e  l ’assem blée s e  porta sur M lle L iliane B o u il l a r d , 
qui reçut l ’écharpe royale et M lles G inette B r u n e a u  et Jqsselyne 
L o u v r ie r  fu ren t désignées comme demoiselles d ’hom jeur.

Nous savons tradu ire  ici le sentim ent d ’un grand nom bre 
d’habitants du quartier du Centre en dem andant au Com ité d irec
te u r  de l ’Amicale de p rendre , au cours de l ’année, d ’autres in i
tiatives qui perm ettron t aux Ç lodoaldiens de se m ieux connaître.

A M ontretout, les réjouissances organisées par l ’Amicale du 
Q uartier, placée sous la présidence de M. R o b in e t , fu ren t 
nom breuses.

Le 14 ju ille t, un cortège burlesque, accompagné des trom pes 
de chasse du Rallye Cavalier, souleva une tem pête de rires. 
M. et Mme D u c r o s  en étaient les anim ateurs.

Une course cycliste indiv iduelle  de 60 kilom ètres, patronnée 
par MM. B ernard  et K a r ig e r , obtin t un  gros succès, de même 
que la course, à l ’am éricaine qui était dotée de très beaux prix , 
dont les principaux offerts par la chem iserie P ie r r e  et « Téléclair 
R adio ».

Le 15 ju ille t eut lieu  un  magnifique corso fleuri. Les enfants 
p renan t part à ce corso défilèrent dans les rues de M ontretout, 
sous les applaudissem ents d ’un public  nom breux. Les lauréats 
reçurent, au stade K elly, les récom penses q u ’ils avaient pleinem ent 
m éritées, tant leu r goût et leur ingéniosité étaient grands.

Des jeux d ’enfants (course à la grenouille, en sac, m ât de 
cocagne), am usèrent petits et grands.

Comme les années précédentes, le bal organisé pa r M. M arcel 
J h e a n . avenue Foch, amena en m êm e tem ps que de la jo ie , de 
l ’anim ation dans ce q u artier résiden tiel de notre cité.

La gracieuse reine de Saint-Cloud, M lle M ic h e l e t , présidait 
à toutes ces réjouissances.

Les quartiers de la Passerelle et des Coteaux, n ’eurent rien  
à envier en ce qui concerne les réjouissances populaires.

M. P l e a u , l ’actif président de l ’Amicale de la Passerelle et 
de ITntersociétês et les m em bres de son Association, avaient mis 
rur pied un intéressant program m e, com portant des jeux  d ’enfants 
et des courses de bicyclettes. Le C. S. O., dans ces courses s’est 
particulièrem ent distingué et le public  nom breux ne m énagea pas 
ses applaudissem ents.

Bien que l ’Am icale des- Coteaux, actuellem ent en som m eil, 
ne se soit pas m anifestée à l ’occasion du 14 ju ille t, les enfants de 
ce quartier ne fu ren t pas oubliés. Us ont pris pa rt aux ré jo u is
sances et profitèrent de bons goûters.



Les jeux  d ’enfants, très bien  organisés, fu ren t très appréciés, 
à en ju g er par les rires et les applaudissem ents d ’un  nom breux 
public.

Des bals de n u it perm iren t à tous de se détendre et de 
s’am user.

- Nous adressons nos très vives félicitations e t nos rem ercie
m ents aux présidents des Amicales de quartiers, à tous les orga
nisateurs et anim ateurs de ces réjouissances populaires, aux p ré 
sidents des clubs cyclistes de Saint-Cloud, ainsi qu ’à toutes les 
personnes qui con tribuèren t à la réussite de ces fêtes.

Contre Ses actes de vandalisme

Certaines personnes m al intentionnées, s’ingénient 
à causer des déprédations aux ouvrages ou édifices 
publics.

C’est ainsi que la  fontaine des V iris don t l ’eau, bien  
que non potable, est estim ée des hab itan ts du  quartie r 
des Coteaux à cause de sa fra îcheur, a fa it l ’ob je t d ’actes 
de vandalism e et q u ’elle a dû être  rép arée  tro is fois en 
l ’espace de 6 mois.

P a r  ailleurs, la  grille  de la  rue des Ecoles, qui p e r
m et aux hab itan ts de se ren d re  d irectem ent dans le  parc 
de Saint-C loud, a fa it l ’ob jet de nom breuses dé té rio ra 
tions qui on t provoqué de véhém entes et justifiées p ro 
testations de la  Conservation des Domaines.

A u square Leclerc, à diverses reprises, il a été cons
ta té  que des prom eneurs ou visiteurs s’insta lla ien t pour 
m anger au tour e t sur le  m onum ent m êm e dédié à la 
Division Leclerc.

Chaque jo u r , des actes aussi repréhensib les sont 
enregistrés, notam m ent sur les candélabres électriques.

Aidez-nous en nous signalant à l ’occasion les auteurs 
de ces déprédation  ou de ces m anquem ents à l ’o rd re  
public, afin que les efforts consentis p ou r ren d re  no tre  
cité plus agréable ne soient pas vains e t que les in térêts 
des contribuables clodoaldiens soient sauvegardés.

IN F O R M A T IO N S  D IV E R S E S

Des nouvelles de Sainf-Cloud du Minnesota

Extraits de la lettre de M . M alisheski, Maire de Saint-Cloud, 
M innesota), en date du  12 ju in  1951 :

. . . J ’ai eu l ’honneur d ’envoyer au P résiden t de la  
R épublique Française, lors de sa visite h istorique aux 
E tats-U nis, un  message de bienvenue...

...L e  Repas de l ’A m itié que vous donnez chaque 
année aux citoyens âgés de votre ville, m e sem ble être  
une  excellente chose. J ’essayerai de la  fa ire  adop ter ici. 
Vous savez bien  q u ’on peut tou jours app rendre  quelque 
chose des autres.

...N o tre  prem ier soldat, revenant de Corée, est 
arrivé la  sem aine dern ière. Nous avions organisé une 
réception  en son honneur. I l  s’agit du sergent S c h m it t , 
qui est dem euré 10 mois sur le  fron t de Corée e t a p a r
tic ipé à tro is grandes campagnes. I l  a reçu des décora
tions, pour sa belle  conduite au feu, de no tre  G ouverne
m ent et aussi une décoration française, alors q u ’il se 
b a tta it aux côtés des Forces Françaises en Corée.

Vous ne reconnaîtriez plus no tre  Saint-C loud, si vous 
y reveniez. La ville a beaucoup grandi en quelques 
années. Des autoroutes vont desservir la ville dans p lu 
sieurs directions. De nouveaux passages souterrains et 
un  grand pont à q ua tre  chaussées au-dessus du Mississipi 
sont en construction. On construit u n  nouveau système 
d ’éclairage des rues et de nom breux p ro jets se m ontant 
à plusieurs m illions de dollars sont en bonne voie de 
réalisation . E t tou t ceci au m ilieu  des difficultés imposées 
par une économ ie gonflée p a r le poids de la  Défense.

Chaque sem aine, nous continuons à exposer au p u 
blic nos difficultés e t nos réalisations p a r des émissions 
à la  radio . Le progrès a mis ce nouvel e t puissant ou til 
à la disposition des Gouvernem ents locaux.

Un des faits les plus significatifs e t les plus im p o r
tan ts de nos deux adm inistrations est le  lien  qu i un it 
nos deux Saint-Cloud. Puisse cette am itié se continuer 
après nous...

La Police de France remet la couronne du 

KELLY MEMORIAL à la Police des États-Unis 0

En m ém oire des A m éricains 
tom bés pour la  Libération de Paris,

sous les auspices du Com ité du  K elly M em orial, 
en présence des P lu s Grands Invalides de Guerre

La C ouronne du  Souvenir a é té  rem ise le 21 août, 
sous le  dôm e des Invalides, p a r M. T h e u s , sous-directeur 
de la Sûreté N ationale, au nom  de la  Police de France, 
au C om m andeur de l ’Am erican Légion po u r q u ’elle soit 
déposée p a r la  Police des Etats-U nis sur la  tom be du 
sergent Law rence K e l l y , le 25 août.

Dans d ’ém ouvantes allocutions, Me d e  .M o r o -G ia f - 
FERRI, député de P aris ; M. H enri B u s s e r , directeur 
artistique de l ’O péra, m em bre de l ’In s titu t; le profes
seur M ichel P o l o n o v s k i , m em bre de l ’A cadém ie de 
M édecine; M. T h e u s , chef du réseau A jax de la  Police, 
on t exprim é la profonde gratitude de la  F rance à l ’arm ée 
am éricaine et exalté la  noblesse de la  mission de la 
Police.

De nom breuses très hautes personnalités assistaient 
à la  cérém onie. Celles qui é ta ien t éloignées de P aris en 
raison des vacances, on t exprim é leurs regrets dans des 
lettres très amicales.

L e  Com ité du K elly  M em orial adresse à M. L e r o y  
a  S h a w , secrétaire général de l ’A m erican Légion, ses 
rem erciem ents particu lièrem ent reconnaissants p ou r la  
partic ipa tion  prim ord ia le  apportée avec ta n t de sym 
p ath ie  p a r l ’A m erican Légion.

Le m agnifique don offert p a r le  réseau A jax de la  
Police à l ’œ uvre des G rands Invalides de G uerre, est une 
h au te  m arque d ’encouragem ent que tous les m em bres 
du K elly  M em orial on t accueilli avec ém otion.

La présence des drapeaux de l ’A m erican Légion, de 
la  M usique de la  Police de Versailles (dirigée par 
M. H u r e ) e t des com pagnies de C. R . S. rendan t les 
honneurs devant les M utilés de G uerre, donnèrent une 
grandeur inoubliab le  à la cérém onie.

M arcelle T h o m a s ,

Présidente du Com ité du  K elly  M emorial.



/

Ce que Ton doit savoir...
Dans le n 42 du B u lle tin  M unicipal de décem bre- 

jan v ie r 1951, nous signalions à nos lecteurs, sous la 
m êm e ru b riq u e , les p rincipales dispositions des règ le
m ents concernant la  voirie, la  salubrité  e t la  circulation  
publique.

Nous publions au jo u rd ’h u i des ex traits des arrêtés 
pris p a r M. le P réfe t de Seine-et-Oise, ayan t tra it  à la  
police générale, à l ’in té rieu r des com m unes.

I. Interdiction de jeter des papiers et des objets sur  
les voies publiques (A rrêté n° 4.633).

Le P réfe t de Seine-et-Oise;
V u .................................

C onsidérant que le  je t  ou l ’abandon sur les voies 
publiques d im prim és ou d ’objets divers, constitue une 
a tte in te  à la  sa lubrité , com prom et le caractère tou ris
tique  de m aintes prom enades et risque d ’ê tre  à l ’origine 
d ’accidents graves de c ircu lation , que, p o u r ces divers 
m otifs, il convient de m ettre  un  term e aux pratiques 
considérées.

A r r ê t e  :

A r t ic l e  P r e m i e r . — Sont in terd its  sur tou te  D éten
due du départem ent de Seine-et-Oise :
1 Le je t-su r les voies publiques, à des fins pub lic ita ires, 

d im prim és ou d ’objets divers;
-  ) L abandon dans tous les lieux et prom enades 

publics de pap iers, jo u rn au x , prospectus et détritus 
de toutes sortes, ainsi que de tous objets susceptibles 
de les salir ou de les encom brer.

I I . R églem entation des bruits provenants des usines  
et ateliers (A rrêté n° 4716, du 6 août 1951).

Le P ré fe t de Seine-et-Oise; ♦
V u  ................................ ..

C onsidérant que le fonctionnem ent des m achines ou 
m oteurs utilisés dans certains ateliers ou usines, bien  
que ne constituant pas une infraction  à la  loi du 
19 décem bre 1917 sur les établissem ents classés, troub le  
la  tra n q u illité  du voisinage;

Que pour ce m otif, il  convient :
— D ’une p a rt, de le lim ite r aux heures « ouvrables ».

- D  a u t r e  p a r t ,  d  i m p o s e r  a u x  u s a g e r s  c e r t a in e s  p r é -  
e a u  l io n s  d e s t in é e s  à  e n  d i m i n u e r  l e s  in c o n v é n ie n t s .

A r r ê t e  :

A r t ic l e  P r e m ie r . —  Tous en trep reneu rs, artisans et 
ouvriers exerçant des professions qui exigent l ’em ploi 
de m aiteaux  ou appareils susceptibles d ’occasionner un  
b ru it assez considérable po u r re ten tir  hors des ateliers 
et tro u b le r ainsi le  repos ou la  tra n q u illité  des hab itan ts , 
doivent in te rro m p re  leurs travaux , en toutes saisons, de 
22 heures à 7 heures.

La m êm e obligation est fa ite  aux en trepreneurs de 
constructions u tilisan t des défonceuses, bétonnières, ap 
pareils de rivetage et autres engins bruyants, ainsi q u ’aux 
en trepreneurs de travaux  exécutés sur la  voie pub lique  
et non pourvus d ’une autorisation spéciale.

A r t . 2. —- Tous m oteurs, de quelque n a tu re  q u ’ils 
soient, em ployés pour l ’exercice d ’un  com m erce ou

d ’une industrie  ou dans un  b u t quelconque, ainsi que 
tous appareils, m achines, transm issions, actionnés par 
des m oteurs, devront ê tre  installés et aménagés de telle  
sorte que leu r fonctionnem ent ne puisse, en aucun cas, 
tro u b le r le repos ou la  tran q u illité  des hab itan ts  du 
voisinage.

III. A beilles. — R uches d’abeilles. — D istances à
ob se rv e r.

L ’arrêté  ci-après, qui a été pris p a r M. le P réfe t de 
Seine-et-Oise, le 15 octobre '1890, reste tou jours 
applicable.

Le P réfe t de Seine-et-Oise;
Vu ......................................... . ...................................................

A r r ê t e  :

A r t ic l e  P r e m i e r . — La distance à  observer en tre  les 
ruches d ’abeilles et les p roprié tés voisines ou la  voie 
pub lique ne p o u rra  ê tre  m oindre  de 10 m ètres.

I l  est fa it exception pour les ruches établies dans 
des terra ins clos de m urs ou de p lanches fo rm ant clôture 
p leine; dans ces te rra in s, les ruches po u rro n t ê tre  é ta 
blies à  n ’im porte  quelle  distance des proprié tés voisines 
ou de la  voie pub lique , à  la  condition, toutefois, que 
la  h au teu r de ces m urs ou cloisons soit de 1 m . 90 cm. 
(un m ètre  quatre-vingt-dix centim ètres) au  dessus du 
sol, non  com pris le- chaperon.

Nous ne pouvons q u ’engager nos concitoyens à  res
pecter cette réglem entation  dans leu r in té rê t et dans 
celui de tous.

A llocations com pensatrices  
des m ajorations d e  loyers

Le Journal O fficiel du 12 ju ille t dern ie r, a publié  le  
décret instituan t, à com pter d u  1er ju ille t 1951, en a p p li
cation des dispositions de l ’article 74 de la  loi du 24 m ai 
1951, une allocation com pensatrice des m ajorations de 
loyer, en faveur des locataires e t occupants de locaux 
? „ljs‘;lSe exclusif d ’h ab ita tion , dont les ressources sont 
inférieures au salaire servant de base au calcul des p res
ta tions fam iliales et qui vivent seuls ou avec le u r con
jo in t, ou avec une ou plusieurs personnes à  charge.

Bénéficiaires : Les ayants d ro it se répartissen t en 
deux catégories :

 ̂ L®s M nlaires de la  carte sociale des économ iquem ent 
faibles, les bénéficiaires de l ’allocation tem poraire  
aux vieux, les bénéficiaires de l ’assistance aux v ie il
lards ou aux personnes atteintes d ’infirm ité ou d ’une 
m aladie incurable.

Cette prem ière  catégorie bénéficie de l ’allocation 
COmJ—nSatriCe’ p le in  d ro it, sous réserve que les autres 
conditions énum érées à  l ’article 4 du décret soient 
rem plies ;

2° Les personnes n ’en tran t pas dans la  p rem ière  caté- 
tuais disposant de ressources inférieures à  

1Z.UUU trancs p a r mois.
Cette deuxièm e catégorie ne bénéficie de l ’alloca

tion  com pensatrice que sur décision de -la Commission 
cantonale d  assistance.



M ontant de Vallocation compensatrice :
Le m ontan t de l ’allocation varie suivant la  catégorie 

à laquelle  ap p artien t le  logem ent e t suivant le nom bre 
de pièces de celui-ci.

La place nous m anque pour en donner ici le détail 
com plet, m ais tous renseignem ents à ce sujet p ou rron t 
être fournis aux intéressés p a r le service social de la  
m airie  (bureau n° 8).

C onstitu tion  des dossiers :
Les dossiers seront établis, en jo ignan t à une dem ande 

form ulée sur im prim é spécial, toutes justifications utiles.
Ces im prim és spéciaux doivent ê tre  fournis p a r  la  

P réfecture  et la M airie espère les recevoir très 
prochainem ent.

Dans un  très court délai, les personnes qui se trouvent 
dans 1 une ou 1 autre des deux catégories définies ci- 
dessus p ou rron t donc se présenter au service social de 
la M airie (bureau  n° 8 ) , pour fa ire  é tab lir  leu r dossier, 
afin que celui-ci soit transm is aux services com pétents 
de la P réfec tu re  et que le  m andatem ent de l ’allocation 
puisse ê tre  effectué dans le  délai le plus court.

Succès scolaires
Nous sommes heureux  d ’enregistrer les succès sco

laires ci-après pour l ’année 1950-51.

C ours com p lém en ta ire  d e  garçons 

E cole du Centre 
p la c é e  so u s  l a  d i r e c t i o n  d e  M . B o n d y

A d m is au Certificat d  E tudes Com plém entaires : 
B e e r e n s , B u h o t , C o l a s , D e c a il l o n , D e f l o r e n n e , 
D e f r a n c e , D r ip a u x , E m e r y , G r e l o t , H i p s e r , J o s t , L e  
G u il l o u , M a r ie , M a zen q , M u n e r e z , P é r y , P in o n , R o s e , 
T h é o d o r e .

A dm is au Certificat d ’E tudes Prim aires ; B o u c h a - 
r é c h a s , B r ia s , B e e r e n s , B e r n a r d , B id a u l t , B r e s c ia n i, 
C o r n il l e , D a r n a jo u , D e r g r o o t e , D u p l a n , D u f o u h , 
G a r r o u s t e , G a r d a h a u t , G a s g r io n , F l a g e l , F r o m e n t , 
F l a n d r in , H a f l ig e r , J o l y , J o s t , K e y a e r t , L a c h a u d , 
L a q u e r r iè r e , L a v in o , L e  V o t , L e  G o f f , L e  V œ u f , 
M a ir e  d ’E g l is e , M a z z a n t i, J . e t  P . M e l o n , M i c h e l , 
M a r ie , M a ir g l e n , M u n e r e z , P e c q u e t , P e r r e t , P é r y , 
PoM M ERÉ, PlATEK, PoRENTRU, ROBERT.

A dm is en  6 5 : A l b e r t , B l o e m a n , A u t r a n , C o r n il l e , 
D u g r é , G u é r in , J u p il l e , M e s m e , G u ic h o n , M a r t in e a u , 
M ia l a r e t , L e n n e , L a q u e r r iè r e , L e c o m t e , P e d e n , P o m - 
m a r e t , R iv iè r e .

E cole de garçons de M ontretout 
p la c é e  so u s  l a  d i r e c t i o n  d e  M . M u l l e r

Elèves ayan t'ob tenu  le C. E. P . : Boucic R ené. D a u - 
t r y  M aurice, L a r ib e  B ernard , L ebla n c  M aurice, L e  D e m  
M ichel, L e m o n n ie r  Claude, N o b l e  Jean-M arie, P la n ta z  
E dm ond, P o u l a r d  G ilbert, Sa g n o l  Claude, Se u r o t  
R aym ond, W a u t e r s  G érard.

Elève admis en  4e année industrielle au lycée Lan- 
gevin, à Suresnes : P la n ta z  Edm ond.

Elèves adm is en  6 e au lycée de Saint-C loud : B o r o -  
v e c  D aniel, C r o s  P ierre , D u m a s  Claude, D u m a z e t  Jean , 
K e e r s b i l c i c  G érard , O s te n c  P h ilippe .

Elève admis en  65 au lycée Langevin, à Suresnes : 
R ic h a r d  P i e r r e .

Elèves admis en  6e au Cours com plém entaire de 
Saint-C loud : C a d o u x  M ichel, M o c q u a is  Jean , P e u r é  
M ichel.

E cole de f ille s  de M ontretout 
placée sous la  d irection de Mme B r iq u e t

Certificat d ’études prim aires : 16 élèves reçues :
A l l a i s  M ichèle, B e i l l i a r d  Nicole, B e r n a r d  Christ ia'ne, 
B r i a i s  Liliane, D e  L e n s  C hantai, D e s v ig n e s  Claudette, 
F o n t a i n e  P ie rre tte , F o u r n i e r  Anny, G é r a r d  R olande, 
J a c u ic  M arinella, L o y  M onique, M o n t j a r r e t  M auricette, 
N e z  H uguette, R é a l e  H élène, R u f f i n  H uguette, S ta m -  
p e t t a  Jeannine.

Concours d ’adm ission en  6° : 9 élèves reçues.
Pycée : B r u n e a u  Régine, D u c h Ên e  M ireille, F a y e  

M arie-Françoise, P e n o t e t  M arie-O dile, P e u r é  Françoise, 
T h o m a s  Nicole.

Cours com plém entaire : I n d e a u  D anièle, R o b e r t  
H élène, S a n l a v il l e  C hristiane.

Secourism e
Les élèves dont les nom s suivent, hab itan t Saint-Cloud 

et fréquen tan t le lycée de garçons ont obtenu leu r certi
ficat de secouriste à la suite du cours organisé p a r la 
Croix-Rouge Française :

M a ss o n  B ernard , A u t r a n  B ernard , L eta n g  Roger, 
D r a p ie r  Jacques, B a y a r d  Jam es, Sa b a t ie r  G érard , 
B u q u e n  A lain , B a is  Jean-P ierre .

Concours général des Lycées et Coüèges de France  
et d e l ’Union Française

A obtenu le 2e p rix  d ’allem and, l ’élève D r o u a u l t , 
du lycée de garçons (professeur M. M e u r io t ) .

A obtenu le  2e accessit de philosophie, l ’élève L a - 
t o u r n e r ie  (professeur M. F é l i x ) .

E cole N orm ale Supérieure d e Saint-Cloud
L ’Ecole N orm ale Supérieure de Saint-Cloud a com pté, 

en 1951 : 22 reçus aux divers concours d ’agrégation de 
1 enseignem ent du  second degré.

Nous^adressons aux professeurs, m aîtres et maîtresses 
ainsi q u ’aux élèves, nos très sincères félicitations.

Nous donnerons, dans no tre  p rochain  bu lle tin , la  
suite des résultats des examens en ce qui concerne l ’école 
des filles du  C entre, l ’école des filles et des garçons des 
Coteaux ainsi que les lycées de filles et de garçons.

R entrée d es Classes
Année scolaire 1951-1952

La ren trée  des classes dans les étahlissem ents d ’en 
seignem ent p rim aire  est fixé au lund i 1er octobre 1951, 
a 8 h . 30.

.Les heures d ’ouverture dans les établissem ents de 
bam t-C loud sont les suivantes :

M atin : 8 h . 30 à 11 h . 30.
A près-m idi : 13 h . 30 à 16 h . 30.
I l  est rappe lé  q u ’aux term es de la loi du 28 m ars 

1882, modifiée p ar celle du 11 août 1936, l ’enseignem ent 
p rim aire  est obligatoire po u r les enfants des deux sexes 
âgés de 6 à 14 ans révolus.

Les inscriptions nouvelles sont reçues à la m airie , 
2e bureau .



Les pièces à p rodu ire  pour ces inscrip tions sont les 
suivantes :

1° L ivret de fam ille ou b u lle tin  de naissance de 
l ’enfan t;

2° La dern ière  qu ittance de loyer ou des pièces ju s 
tificatives in d iq u an t le  dom icile.

Les enfants seront obligato irem ent inscrits à l ’école 
du  q u artie r où ils sont dom iciliés.

C onform ém ent à l ’ordonnance du 18 octobre 1945 
et à l ’a rrê té  de M. le  M inistre de l ’E ducation  N ationale 
du  31 m ai 1947, un certificat m édical d ’ap titude  sera 
exigé lors des nouvelles inscriptions.

Ce certificat est délivré sans frais p a r le m édecin 
scolaire.

U ne séance de visites aura  lieu  au C entre m édical 
scolaire, rue  du  Docteur-Desfossez, le  jeu d i 27 sep
tem bre  1951, de 14 heures à 16 heures.

LAUREAT DE L ’ACADEMIE DES BEAUX-ARTS

L ’Académ ie des Beaux-A rts a décerné le  p rix  Ary 
S c h e f f e r  à  M. G u e z e n e c  Lucien, dem euran t à  Saint- 
C loud, 112, boulevard  de la  R épub lique, pour son illus
tra tio n  de « La D ivine Com édie ».

Nous adressons à  M. G u e z e n e c  Lucien nos plus sin
cères félicitations.

TAXES SUR LES INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
A CLAVIER 

ET TAXES SUR LES CHIENS

Les personnes qui possèdent ou détiennent des pianos, orgues, 
harm onium s, depuis le  1er janv ier 1951, ainsi que celles qui pos
sèdent des chiens, sont tenues, conform ém ent aux dispositions 
légales, d ’en fa ire  la déclaration à la M airie, 2e bu reau , entre  le 
1er octobre et le 15 novem bre.

Les déclarations p roduisen t leurs effets ju sq u ’à déclaration 
contraire  et les taxes continuent à être  perçues sur la  base de 
l ’année précédente.

Donc, les personnes qui ne posséderaient plus n i instrum ents 
de m usique à clavier, ni chiens et qui voudraient ob tenir une 
détaxe, voudront bien  en fa ire  la  déclaration à la M airie aux dates 
sus-indiquées.

NÉCROLOGIE

Nous avons le regret de vous fa ire  pa rt du  décès de Mme Vve 
Jules P e l t ie r , née G e r v a is  Julie-M arceline, survenu le 6 ju ille t 
1951, à l ’hôpita l de Saint-CÎoud, à l ’âge de 90 ans, à la suite 
d ’une courte m aladie.

Mme Vve P e l t ie r  était titu la ire  d e  la M édaille de Chevalier 
du  M érite Social pour services rendus aux œuvres de la v ille ; elle 
était égalem ent m em bre b ienfaitrice  de la Caisse des Ecoles et 
de sociétés de secours m utuels.

Elle avait fa it d ifférents dons à la v ille , laquelle  lu i servait 
une ren te  viagère.

Mme Vve P e l t ie r  n ’avait plus comme fam ille  q u ’un neveu 
e t un  petit-neveu auxquels nous adressons nos b ien  sincères 
condoléances.

LA SAISON DE FOOT-BALL

Nous avons relevé dans le jo u rn a l France-F oot-Ball, du 
4 septem bre 1951, des articles très élogieux au su je t de cette 
v ictoire. I l  est dit dans un  de ces articles, que 1 U_. b. Croissy. 
croyant gagner, cc apprit à ses dépens q u ’il faut tou jours se m ener 
d ’un plus pe tit que soi ».

Le dim anche 9 septem bre, à V erneuil (Seine-et-O ise), l ’équipe 
l le de « La Clodo » battait l ’équipe de V erneu il-V ernouillet par 
7 buts à 2 et se classait pour le 3e to u r du  cham pionnat de P a n s .

L ’équipe l re, qui a participé  à ces deux marches, était com 
posée des joueurs dont, les nom s suivent :

Com bot, capitaine de l ’équ ipe ; P rie u r, K erdonkeff, les frères 
Pech, R ielland, Dollé, Deville, L audré, G uillée, B arrie r, Sam our, 
Joubert, Po llien , M otais.

Nous leu r adressons nos félicitations et rem ercions MM. P as
teu r, Baudry et Podeur du  soutien  m atérie l e t m oral a insi que 
du concours dévoué q u ’ils apporten t aux équipes de foot-ball de
La Clodo. Nous signalons que M . P asteur v ient de donner à la
ville sa participation  financière en vue de l ’installation , au plus 
tôt, de vestiaires sur le te rra in  de la P orte  Jaune. Ces vestiaires 
seront réalisés en ré im plan tan t, après réparations, le chalet qu i se
trouvait dans le bas parc et qui a été donné à la  v ille  pa r la
Société du  Jeu  de Boules.

Le 23 septem bre débuteront les m atches du cham pionnat de
Paris, l re division, prom otion A, dans lequel « La Clodo » est
engagée.

Les équipes l re e t réserve de « La Clodo » rencon treron t sur
le  te rra in  de la Porte  Jaune, à Saint-C loud, les clubs ci-après :
Le 23 septem bre 1951 : l ’Union Sportive de M arly-le-Roi.
Le 17 octobre : le Foot-Ball-C lub de Saint-Cyr.
Le 4 novem bre : R am bouille t Sports.
Le 9 décem bre : l ’U nion Sportive des Clayes-sous-Bois.
Le 6 janvier 1952 : l ’Association Sportive de M eudon.
Le 27 janv ier : le Patronage L aïque du 5e A rrondissem ent.
Le 10 février : le Stade O lym pique de V ersailles.
Le 24 février : le Club O lym pique du 15e A rrondissem ent.
Le 2 m ars : la  Jeunesse Sportive de M esnil-Saint-Denis.
Le 16 m ars : l ’Association Om ni-Sports du  12e A rrondissem ent.
Le 23 m ars : l ’Association Sportive de M ontfort-l’Am aury.

CLUB NAUTIQUE DE SAINT-CLOUD

Le Club N autique de Saint-Cloud, fondé en m ars dern ier, est 
m aintenant en p lein  essor. N om breux sont les adhérents qu i s’y 
sont fa it inscrire  et de nouvelles dem andes parv iennent tous les 
jou rs au siège, 52, avenue Bernard-Palissy.

Une grande activité règne au sein de ce groupem ent sportif 
et les résultats obtenus à ce jo u r prouvent que les am ateurs du 
sport nautique dans le bassin de Saint-C loud, on t à cœur 
de m ain ten ir le bon renom  de no tre  cité.

U existe m aintenant aux Coteaux, un  véritable p o rt où  l ’on 
peut adm irer la finesse et l ’élégance de nom breux bateaux à voile.

Un appontem ent, constru it in tégralem ent pa r les m em bres du 
club, perm et l ’em barquem ent su r la flottille et un garage à bateaux, 
fort bien  aménagé, perm ettra  cet h iver de placer le  m atérie l à 
l ’abri des intem péries.

Une fête sur l ’eau, qu i a rem porté  le plus v if succès, a eu 
lieu  le 8 ju ille t dern ier.

Une régate est prévue pour fin septem bre, pendan t laquelle  
on pourra  adm irer la virtuosité  des navigateurs.

Bonne réussite au C. N . S. C.

La section de foot-ball de l ’U. S. A. « La Clodo » v ient d ’ou
v rir la saison de foot-ball en rem portan t deux victoires. L ’équipe 
l r0 élim ina du cham pionnat de Paris une équipe de l re division, 
l ’U. S. Croissy, qui a été battue sur le terra in  de la Porte  Jaune 
par 3 buts à 2, le dim anche 2 septem bre 1951.

JEU DE BOULES - SQUARE A MONTRETOUT

Dans le  program m e d ’am énagem ent au  stade K elly , 
il a été édifié, en bo rdu re  de la  salle de gym nastique, 
rue de Buzenval, u n  te rra in  de je u  de boules p ou r les 
adultes et une fosse à sable po u r les enfants. Des t r a 
vaux sont en cours po u r l ’am énagem ent d ’un  square 
dont l ’entrée sera rue de Buzenval.

E n vue de l ’u tilisation  de ce jeu  de boules mis à la 
disposition de tous ceux que la  question intéresse, une 
Am icale est en voie de form ation. Les adhérents éven- 
tuels peuvent se renseigner à la  m airie , secrétariat 
général.



DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Nous avons relevé dans différents jou rnaux  e t bu lle 
tins officiels, les prom otions suivantes :

Légion d ’honneur

A u  grade d ’O fficier
M. Jean , Jonas L in d , président-d irecteur général des 

Etablissem ents Ârcy, dem eurant 5, parc  de M ontretout, 
à Saint-Cloud.

A u  grade de Chevalier
M . F ern an d  B a l l o c h e , architecte diplômé., des Arts 

Décoratifs, vérificateur des Bâtim ents civils, 29, rue Gou- 
nod, à Saint-Cloud.

Palm es Académ iques

O fficier d ’Académ ie
M . D r e y f u s  M aurice, professeur au lycée de Saint- 

Cloud.
M édaille d ’H onneur du  Travail

M édaille d ’Argent
Mme B r u n e t e a u d , née R o f f i  Yvonne, em ployée de 

bureau  à « La Semeuse de P aris », 23, rue  Ferdinand- 
C hartier.

M. C h r is t a l  R aym ond, chauffeur à  la  Société 
L a m b e r t  frères et Cie, 10, parc  de M ontretout.

M lle C o u r a t  M adeleine, standardiste aux B lanchis
series et T ein tureries d e .F ran ce , 12, rue  de la Paix .

M. P l is s o n  Roger, chef de service à l a  Société A lsa
cienne de Magasins à P rix  U niques, 67, rue Sevin- 
Vincent.

M édaille de Verm eil
M. F o n t y  H enri, d irecteur à  l ’Office du Gros M até

rie l E lectrique, 31, ru e  du  Calvaire.

M érite A gricole
A u  grade d ’O fficier

M. Félix  B r u n a u , conservateur du Dom aine N ational 
de Saint-C loud, architecte en chef, ad jo in t à l ’Inspection 
générale des Bâtim ents civils et palais nationaux, Offi
cier de la  Légion d ’H onnéur.

A u  grade de Chevalier
M. Auguste H a m m , journaliste  h ipp ique , 84, avenue 

Foch.
M. Jacques N a r d y , ja rd in ie r  à Saint-Cloud, 3, ave

nue du Palais.

Nous adressons à ces nouveaux prom us, nos très 
vives félicitations.

Compte Rendu Analytique de la Séance 
du Conseil Municipal

SÉANCE DU 2 1  JUIN 1951
Présents : MM. C h a v e t o n , m aire; M o m sel, R o l l in , L a u r e n c e , 

ad jo in ts; D ev è z e , Mlle L a p l a n c h e , MM. B e r c e r , O b l e , D u c r o s , 
P e t it , C o l in , C l é m en tel , C h à u v e a u , P o u s s e u r , G a l a t a u d , 
Mme N o s l e y , MM. C o m e a u , D e sp l a n q u e s , L e  G u e n , F in e l l e , 
conseillers m unicipaux. .

Excusés : MM. S c h r e d e r , ad jo in t; B e a u f o c h e r , D is c o u r , 
M a r in , C a d et , G u é d o n , B il l a r d .

■ Conform ém ent aux dispositions de la loi du 6 septem bre 1947, 
les pouvoirs suivants ont été donnés :

M. S c h r e d e r  a  donné pouvoir à M. C h a v e t o n , m a ir e .  
M. B e a u f o c h e r  a  donné pouvoir à M. C o l in .
M. D is c o u r  a  d o n n é  p o u v o ir  à M. B e r g e r .
M. M a r in  a  d o n n é  p o u v o ir  à M. C h a u v e a u .
M. C adet a d o n n é  p o u v o ir  à M. C o m e a u .
M. B illa r d  a  donné pouvoir à M. F in e l l e ,
Secrétaire de séance : M. M ichel D e v è z e .

Le procès-verbal de la  dernière séance, m is aux voix par le 
m aire, a été adopté par 21 voix contre 5, celles des conseillers du 
groupe com m uniste oui ont dem andé par la voix de M. C o m e a u , 
qu’une rectification soit apportée à la p rem ière question de 1 ordre 
du jo u r de la séance du  9 avril 1951.

Au procès-verbal, il est indique que le  Conseil^ émet, après 
l ’enquête prescrite par arrêté préfectoral du  19 janvier 1951, par 
17 voix contre 6, celles des conseillers du groupe comm uniste 
et 3 abstentions, celles des conseillers socialistes, un  avis favo
rable à la déclaration d ’u tilité  publique du p ro je t de construc
tion  sur les terra ins du quai Carnot, pa r la Société « Le Foyer 
du Fonctionnaire et de la Fam ille  », d’un groupe d ’im m eubles 
H . L. M. avec espaces de verdure.

M. C o m ea u  déclare que le groupe com m uniste n ’a pas voté 
contre mais s’est obstenu.

M. le M aire répond qu’il en est pris note et qu une  notifi
cation sera apportée au procès-verbal.

Le Conseil, délibérant sur les questions portées à l ’ordre du 
jo u r :

1° Décide, à l ’unanim ité, de faire  bénéficier les agents com 
m unaux de Saint-Cloud des dispositions des décrets du 24 m ai 1951 
apportant une am élioration à la rém unération  des fonctionnaires 
de l ’E tat et d ’accorder le supplém ent familial de traitem ent, dont 
n ’avait pas bénéficié ju sou’alors le personnel com m unal, le  tout 
avec effet du 1er m ars 1951.

Sur la proposition de M. M o n se l , m aire-adjo in t, décide d ’ac
corder au personnel com m unal un  acom pte à régler _ à la fin du 
m ois de ju in  et à valoir sur les sommes revenant audit personnel.

M. le  M aire signale que la dépense en résultant, qui sera pour 
l ’année 1951. de 3.700.000 francs, sera prélevée sur les d isp o n i
b ilités budgétaires (excédent de recettes à la clôture de l ’exercice 
19501 et fait rem arquer à M. G a l a t a u d , oui critique tou jours les 
excédents de recettes, crue si la v ille  ne disposait nas d ’une masse 
de manoeuvres, elle ne p o urra it pas faire  face à cette dépense 
im prévisible, puiscru’en cours d ’année, le Conseil m unicipal ne 
crée nas de recettes nouvelles.

M G alataud  rénlicme crue l ’argent en caisse, c’est une  perte 
pour le contribuable, du fait notam m ent de la  dévaluation et. 
o ie  s’il n ’v avait pas eu d ’excédents de recettes, on aurait trouvé 
l ’argent ailleurs:

2° Décide, à l ’unanim ité, de rem bourser à la ville  de Garches 
une somme de 38.400 francs lu i '-evenant, qu i avait été encaissée 
par la ville de Saint-Cloud pour des bons de vacances à l ’occasion 
d ’envoi d’enfants de Garches à la colonie de vacances de C har
bonnière. en 1950:

3° Décide, à l ’unanim ité, de fixer le  ta rif du n rix .d e  séjour à 
la colonie de vacances de C harbonnière pour 1951 et de fixer 
égalem ent le barèm e de rém unération à accorder au personnel de 
la colonie, oui fonctionnera du 16 ju ille t au 22 septem bre 1951.

Le ta rif du prix de séjour, qui est sensiblem ent le m êm e que 
celui de l ’an dernier, est arrêté  comme suit :

Fam illes dont le m ontant to ta l des ressources m ensuelles (non 
compris les allocations fam iliales) est :
in férieu r à 15.000 fran cs............. 120 francs pa r jo u r et par enfant
compris entre 15 et 18.000 f r . .  155 francs

■— 18 et 20,000 fr . . 175 francs —
— 20 et 25.000 f r . .  210 francs —
— 25 et 35.000 fr. . 230 francs • —

supérieur à 35.000 fran cs  250 francs
Aux fam illes non imposées sur le revenu, allocataires de la

C aisse.C entrale d ’ Allocations Fam iliales et qui bénéficient de bons 
de vacances de la part de cet organisme, il sera dem andé, 
outre la rem ise de leurs bous de vacances, 120 francs par 
îour pendant 34 iours pour les familles de deux enfants et 90 fr. 
par jo u r pendant 34 iours nour les familles de trois enfants et 
plus, fi’ les enfants restent les deux périodes, la seconde période 
sera calculée suivant le barêm e commun.

Mme N o s l e y  propose un  barèm e dégressif pour les familles 
cu i envoient p lusieurs enfants à la colonie :

A p artir  de deux en fan ts .............  5 "( en m oins
A partir de tro is en fan ts..............  10 % en m oins
A partir de cruatre en fan ts  20 % en m oins

M. le  M aire lu i fait rem arquer que le  tarif proposé, qui est 
le m êm e que l ’an dern ier, est extrêm em ent bas et que pour cer
taines fam illes, la somme dem andée est tout sim plem ent une p a r
ticipation aux frais. I l  regrette  que Mme N o s l e y  n ’ait pas assisté



à la  com m ission des œuvres sociales où elle  au ra it p u  fa ire  des 
propositions que la  com m ission au ra it exam inées.

M m e N o s l e y  rép lique  que ce qu ’elle  propose aux commissions 
n ’est pas accepté et q u ’elle se réserve le  d ro it d ’en saisir d irec te
m ent le  Conseil m unicipal.

M. le  M aire répond  q u ’il savait très bien  qu ’elle vise l ’effet 
p ro d u it su r le  public  e t que le  travail des comm issions où il  n ’y 
a pas de public  ne  l ’intéresse pas.

M. R o l l in  signale que les fam illes bénéficient, à p a rtir  de 
deux enfants, de bons de vacances, q u ’il en est ten u  compte dans 
le  ta rif  e t souligne l ’écart qui existe en tre  le p rix  réclam é aux 
fam illes de conditions m odestes, qu i est de 120 francs p a r jo u r 
®t le  p rix  de tournée qui é tait, en  1950, de 288 francs e t qu i 
dépassera 300 francs en 1951.

Il souligne égalem ent le  sacrifice financier consenti par la  ville 
pour perm ettre  aux enfants de ses adm inistrés de bénéficier d ’un 
séjour à la  cam pagne e t ind ique que tou t ne peu t pas ê tre  gratuit.

M. D ev é z e  in d iq u e  q u e  l e  p r ix  m o y e n  m e n s u e l  d e m a n d é  p o u r  
le u r s  e n f a n t s  a u x  f a m i l le s  e s t  in f é r ie u r  à p a r t ir  d e  d e u x  e n fa n ts  
à c e  q u e  to u c h e  la  f a m i l l e  p o u r  l e s  a l l o c a t io n s  f a m i l ia le s .

A une question de M. F in e l l e  : « Y  a-t-il eu  des réclam ations 
l ’an dern ier à propos de la colonie de vacances ? » M. le M aire 
repond : « Aucune ». M. F in e l l e  fait aussi rem arquer que le 
barem e _ est in férieu r à celui des colonies des m unicipalités 
comm unistes.

M- Le G uem dem ande que les cas sociaux soient examinés et 
que des d im inutions ^so ien t accordées aux fam illes absolum ent 
nécessiteuses, de m anière  que les enfants puissent profiter de la 
colonie.
- . M aire lu i répond  q u e lle s  cas particu liers on t tou jours
ete exam ines et que des d im inutions, voire des gratuités, on t été 
accordées a des fam illes m alheureuses;

4° Décide, à l ’unanim ité , pour ten ir compte des hausses à 
supporter pa r la  v ille, survenues depuis 1948, date à laquelle  a 
été fixé le  d ern ier ta rif  des droits de place pour la fête foraine 
dans le  parc de Saint-C loud, de réviser ce tarif. L ’augm entation 
décidée est de 10 % p o u r les redevances supérieures à 20 000 fr. 
et 15 % pour les redevances inférieures. Fp  ce qui concerne les 
m archand* am bulants, le  ta rif  passe de 1.000 à 1.500 francs pour 
toute  la fête et de 300 à 500 francs pour n» dim anche. P o u r les 
m archands de frites. ]e ta rif  e«t porté  de 500 à 800 francs, nour les
- ï rn o n 'îrs c1e L00° à 1 -500 francs et P °u r  les buvettes de 3.000 a 4.000 francs.

JJne d is c u s s io n  in t e r v ie n t  à  c e  s u j e t  e n tr e  M. D e s p la n q u e s  e t  
M. M o n s e l .

M. DESPLANOUES ind ique q u ’à la commission des fêtes e t 
sports il avait été question de m ain ten ir le  ta rif  de 3.000 francs 
pour les buvettes tenues pa r des comm erçants, de Saint-C loud.

M.. M o n s f .l  dit que légalem ent, il n ’est nas nossihle de faire 
un ta rif  spécial pour les comm erçants de Saint-C loud, Tes droits 
Oe place '|evan l être les m êm es pour tous, et c’est la raison nour 
laquelle  il n en a pas éfé fa it m ention dans ]e rap p o rt de 1* 
comm ission des fêtes. M. MoNSEt aioute mi’il a été le  p rem ier à 
proposer nn  ta rif  de faveur p o „ r ]p= comm erçants de Soint-Cloud 
e t. que. s' cela avait été possible, c’est avec p laisir nru’à l a  com 
mission des finances il au rait m aintenu son po in t de vue.
,  M. R o l l i n  fait rem arquer tout l ’in té rê t qu ’il v a à s’en tem r 
a des choses légales, de m anière à ne pas essnver nu refus de
la p a rt de l ’autorité  de tu te lle  et de ne pas perdre  de tem ps.

M. F in elle  suggère d ’arrê ter le  ta rif tel qu ’il est proposé mais 
d ém ettre le vom q u ’une d im inution  Soit accordée en faveur des 
comm erçants de Saint-C loud.

M. D evf.ze  ind ique rFailleurs que la  p réfecture n ’autoriserait 
pas actuellem ent une différenciation entre com m erçants de Saint- 
Cloud et comm erçants de l ’ex térieur:

5° Décide.^ pa r 21 voix contre celles des conseillers com m u
nistes. de réviser le ta rif de l ’am bulance m unicipale en c» qui 

1es transports dans Saint-Cloud, qui sont portés de 2*0 
a 350 francs, afin notam m ent 'le lim ite r le définit du service de 
l ’nmb’il-nee  oui dépasse annuellem ent 600.000 francs, non compris"
1 am ortissem ent du m atériel.

M. TE C uen dem ande que les économ iquem ent faibles soient 
transportes gratuitem ent.

, 1e M aire Indique nue sur 700 transports de m alades effec.
f” e% Y1'  Saint-Cloud, en 1950. plus de 300 l ’ont été gratuitem ent, 
et c est ce qui est la cause principale du déficit. '

M. D e s p l a n o u e s . puis Mme N o s l e y  signalent que l ’ainlm lan-c 
ne sert pas ’ouionrs a transporte r les m alades et que cela peut 
occasionner du déficit.

m e n h i r  v  'n ?  c " '  observjT  cme >  n ’est que très accidentelle- m ent que 1 am bulance est détournée de sa destination.

et CT-m  ai r î l  ''u' m is  R’1 '’a u se  Rar MM. D e sp l a n q u e s
et  COMEAU, an  s u ie t  d  u n  tr a n s p o r t  l e  j o u r  d e s  é l e c t io n s  f a i t  
r e m a r q u e r  q u e  s ’ i l  a  u t i l i s é  l ’a m b u la n c e ^  c ’é ta i t  p o u r  s ’o c c u p e r

du cas et du  transport d ’u n  enfan t d on t l ’éta t nécessitait son
adm ission d ’urgence dans un  établissem ent de santé;

6° Décide, à l ’unan im ité  :
a) De créer u n  poste de professeur d ’éducation physique hom m e 

dans les écoles prim aires publiques au lieu  e t place de tro is 
professeurs auxiliaires à tem ps incom plet qu i sont déjà p ro 
fesseurs d ’E tat;

b) D ’ouvrir à cet effet u n  concours sur titre s;
c) De fixer les ém olum ents à accorder au titu la ire  de ce nouveau 

poste ;
d) De fixer les ém olum ents du professeur d ’éducation physique 

femm e actuellem ent en fonctions;
e) De revaloriser les ém olum ents des tro is professeurs servant à 

tem ps incom plet p o u r la  période com prise entre  le  1er m ars 1951 
et la date à laquelle  ils cesseront leurs fonctions.

posee, -----  . . . ----  ----
u n  professeul qu i sera agent com m unal e t a qui i on pourra  iaire  
appel pour certaines m anifestations, m ais au rait voulu q u ’avant 
de p rendre  cette décision, le  corps enseignant fu t consulté.

M. M o n se l  ind ique que les d irecteurs des écoles de garçons 
des tro is groupes scolaires ne  peuvent que re tire r  un  avantage de 
cette m esure pu isqu’ils auron t, pour u n  m êm e nom bre d ’heures 
que précédem m ent, u n  professeur qui n ’aura à s’occuper que des 
écoles comm unales et qui sera à  leu r disposition à des heures qui 
leu r conviennent, ce qui ne pourra  que faciliter l ’établissem ent 
de leu r program m e. „

M. M o n se l  prom et de ré u n ir  les d irecteurs d ’école avant la ' 
ren trée  d ’octobre et d ’exam iner avec eux la  nouvelle répartition  
des heures de l ’éducation physique.

M. C o m e a u  rappelle  la  p roposition  qu’il a  faite  i l  y  a quelque 
tem ps de dem ander au départem ent, comme cela se fa it dans la  
Seine, de p rendre  en charge les professeurs spéciaux dans les 
écoles et notam m ent les professeurs d ’éducation physique.

M. D evèze  signale les charges im portantes qui en résu lteraien t 
pour le départem ent, déjà très surchargé pa r les constructions sco
laires (écoles norm ales et écoles p rim aires). Le départem ent de 
Seine-et-Oise est sacrifié par l ’Etat au départem ent de la Seine 
qui obtient une bien  m eilleure  part des subventions pour le 
logem ent, l ’assistance et les constructions scolaires — tou t cela 
pa r rapport à la population  relative des deux départem ents. Si la 
com m une paie ce professeur, elle pourra  en disposer à son gré:

7° Décide, pa r 23 voix et 3 abstentions, celles des conseillers 
du groupe socialiste, de faire  surélever d ’un étage l ’école m ater-

-r C entre, 9UÎ est no toirem ent insuffisante, en raison des 
effectifs actuels. T rois classes nouvelles seraient ainsi créées.

Décide, en outre, de p résen ter à nouveau à l ’autorité  supé
rieu re  l e ' p ro je t de construction de tro is classes provisoires à 
I ecole de garçons du C entre, lequel p ro je t sera m odifié pour
rester dans les lim ites financières autorisées.

M. le  M aire signale qu ’il est nécessaire- et u rgen t d ’agrandir
I ecole m aternelle  m ais que ce n ’est pas la  solution ou i convien
drait. 11 faudrait, d it-il, constru ire sur un  autre  terra in  une n o u 
velle _ ecole m aternelle  et affecter les locaux rendus disponibles 
aux ecoles de filles et garçons du C entre. I l  indiefue q u ’un pro jet 
de construction définitif d ’école m aternelle , avec logem ent de 
d irectrice, a été établi, mais crue ce o ro jet, qu i se chiffre à près de

m il lions, o a aucune chance d ’étre approuvé et subventionné 
avant de nom breuses années. A ctuellem ent, le  M inistère de l ’E du
cation Nationale ne subventionne dans le  départem ent de Seine-
et-Uisc que ernatre on cinq pro jets n a r an, alors cru’il y a au
L.otise.il ffeneral plus de cent cinquante projets qui attendent leu r
approbation . ,

M . le  M aire ind ique orne M. D ev e z* , en sa qualité  de con- 
Ti/r tut ^eT*®r . 'T I’^eiIJer m unicipal, et lui-m êm e ont saisi
M. 1 Inspecteur d Académie de cette question. Celui-ci leu r a fait 
connaître que, devant l ’im possibilité de réaliser rapidem ent des 
n ro iep  de construction définitif*, il était disposé à ém ettre nn  avis 
favorable au pro ie! de surélévation de l ’école m aternelle , de même 
7  8 P ro je t d ’édification de tro is classes provisoires à l ’école 
du C entre. a condition que les travaux en résultant ne  dépassent 
pas une certaine somme.

M. le  M aire rappelle  qu ’un p ro je t de construction de trois 
classes avec am énagem ent d ’une cantine scolaire et, édification d ’une 
cuisine a ttenant à la cantine, vote par le  G onseil m unicipal il v 
a quelque tem ps, n ’a_ pas reçu l ’approbation  m inistérielle . C’est 
une_ nartie  de ce n ro iet qui sera soumis à nouveau à l ’autorité  
supérieure mais avec tro is classes seulem ent à édifier en m atériaux 
légers.
. . .  A propos des projets scolaires. M . le  M aire indique q u ’il a 
ete saisi nar M. C l e m e n t e l , conseiller m unicipal, d ’un p ro ie t de 
création de cours techniques aux cours com plém entaires du C entre,
II ind ique qu il en est pris bonne note e t  signale que dans l ’ave
n ir, lorsque les locaux du lycée de filles rev iendron t à la ville 
la m unicipalité  envisagera la création d ’un  collège technique.

M. C lem en tel  précise qu ’il s’agit pour l ’instant de la création 
oc cours comm erciaux.



M. D e v èze  signale les difficultés rencontrées par le  Conseil 
général pour la réalisation dans le départem ent de projets scolaires 
oerinitifs et souligne les efforts faits par Rassemblée départem en
tale pour aider les comm unes dans leu r construction d ’écoles p ro 
visoires et de grosses réparations aux bâtim ents scolaires.

M. G a la taud  déclare que si le  Parlem ent, a u  lieu  de dépenser 
autant d ’argent pour fa fabrication  des arm em ents, avait m is da
vantage de fonds à la  disposition du M inistère de l ’E ducation N a
tionale, les collectivités ne rencontreraient pas de difficultés pour 
leurs p ro jets scolaires.

M. L e  G u e n  voudrait voir un pro jet d ’ensemble des réalisa
tions scolaires à Saint-Cloud e t M. F in e l l e  propose que, sans 
attendre, la m unicipalité  dépose à fa préfecture des projets défi
n itifs, afin de p renure  rang et de gagner du  tem ps.

M . L e  G u en  c r i t iq u e  l e  p r o j e t  d e  s u r é lé v a t io n  d e  l ’é c o l e  
m a t e r n e l le  c a r , d i t - i l ,  l a  c o u r  a c t u e l le  e s t  tr o p  é t r o i t e  e t  l a  c r é a 
t io n  d ’u n  é ta g e  s u p p lé m e n t a ir e  e n lè v e r a  d e  la  lu m iè r e  à c e t t e  c o u r .  
11 in s i s t e  p o u r  q u ’u n  p r o j e t  d ’e n s e m b le  s o i t  é t a b l i .

M . le M aire indique que la question de la  cour de l ’école m a
ternelle  n ’a pas échappé à la m unicipalité  mais qu ’if n ’existe pas 
actuellem ent d ’autres m oyens que de surélever l ’école si l ’on veut 
avoir à la  ren trée  d ’octobre prochain , les locaux nécessaires pour 
caser les enfants. I l  signale que le  p réau  qui sert actuellem ent de 
classe sera ren d u  à sa destination, ce qui sera quand m êm e une 
am élioration.

M . L e  G u e n  d é c la r e  q u e ,  p o u r  l e s  r a is o n s  q u ’i l  v ie n t  d e  d o n 
n e r ,  l e  g r o u p e  s o c ia l i s t e  s ’a b s t ie n t ;

8“ D écide, à l ’unanim ité , de garantir en  totalité  le  rem bour
sem ent en  capital e t in térêts d ’un em prunt de 72 m illions de francs 
au taux de 6 %, rem boursable en  25 ans, à contracter auprès de 
la Caisse d ’Epargne de Versailles par la Société Coopérative d ’H. 
L . M. « L ’Ile  de France ».

Cette garantie est donnée en vue de la  construction, à Saint- 
Cloud, pa r ladite  société, d ’un  im m euble com portant 30 logem ents 
qui seront réservés à des coopérateurs hab itan t Saint-Cloud ou y 
ayant leu r p rincipale  activité, étant en  outre entendu que tou t 
nouveau coopérateur devra être  soum is à l ’agrém ent de la 
m unicipalité.

Vote pour la durée de l ’em prunt (25 ans de 1952) 780 cen
times additionnels qui ne seront m is en  recouvrem ent, en  tout 
ou en partie , q u ’en cas de défaillance de la  société.

A utorise le m aire :
a) A signer le  contrat de p rêt à réaliser par la  société coopéra

tive « L ’Ile  de F ra n c e» ;
b) De faire  procéder à l ’accomplissem ent au  p ro je t de la  ville 

de Saint-Cloud, des form alités hypothécaires prévues par 
l ’article 8 de la  lo i du  27 ju ille t 1934, les frais de i ’opération 
étant à la charge exclusive de la  société;

’c) A signer la convention à in terven ir entre la  ville de Saint- 
C loud et la société (contrat-type), en vertu  du  décret du 
1er m ars 1939, pour fixer les conditions dans lesquelles s’exer
cera la  garantie.

Cette décision a été prise après les explications données par 
le  M aire, par le  rapporteu r de la  Commission des Finances qui 
a lu  le rap p o rt de cette comm ission dans lequel était précisé 
com m ent é ta it réalisé l ’équ ilib re  financier de l ’opération, par 
MM. L e  G u e n  et F in e l l e  qui on t dem andé que soit ajouté au 
demdèine paragraphe de cette 8“ question la  phrase suivante ; 
« E tan t en outre entendu que tou t nouveau coopérateur, devra 
être  soumis à l ’agrém ent de la  m unicipalité  ».

_M. L e  G u e n  * s’élève vivem ent contre la façon de procéder 
des services d ’urbanism e qui, par des exigences adm inistratives, 
re ta rden t et em pêchent même la  réalisation  de certains p rojets. 
I l  ind ique q u ’il  est stupide, en ce qui concerne l ’im m euble à 
constru ire par la ^société « L ’Ile  de France », d ’avoir ram ené le 
p ro je t de quatre à trois étages, alors que l ’im m euble sera édifié 
dans un endroit où il n ’est nullem ent gênant d ’avoir un  im m euble 
de quatre  étages. M. F in e l l e  partage le  sentim ent de M. L e  G uen  
et d it que l ’im m euble édifié ru e  Pasteur, en face le  parc de Saint- 
C loud, pouvait très bien  com porter quatre étages.

M. Le G u e n  propose au Conseil d ’élever une vive protesta
tion au  sujet de la façon d ’agir des services d ’urbanism e.

Le Conseil, à l ’unanim ité, approuve la  m otion présentée par 
M . L e  G u e n ;

9° Décide, par 18 voix et 8 abstentions, celles des conseillers 
du groupe com m uniste et du  groupe socialiste, de garantir en
totalité  l e ' rem boursem ent en capital et in térêts d ’un em prunt
de 85 m illions de francs, au taux de 6 % , rem boursable en 30 ans 
a contracter auprès de la Caisse d ’Epargne de Paris par la So
ciété d ’H .L .M . « Le Foyer du Fonctionnaire et de la Fam ille  » 
en vue de la construction par cette société, sur les terrains du 
quai Carnot, d une prem ière tranche de 52 logem ents.

Vote pour la durée  de l ’em prunt (30 ans de 1952) 820 cen
tim es additionnels qui ne  seront m is en recouvrem ent, en tout
ou  en partie, q u ’en cas de défaillance de la  société.

Cette garantie viendra en déduction de la garantie déjà 
donnée par la  ville pour la  réalisation par lad ite  société d ’un

em prunt de 294.705.000 francs. La convention déjà in tervenue avec 
la société sera complétée pour ten ir com pte de cette nouvelle 
garantie.

De même que pour la  garantie de l ’em prunt de 72 m illions 
qu i v ient d ’être votée, la ville p rendra  une hypothèque légale sur 
les im m eubles à construire.

D e tte  d é c i s i o n  a  e t e  p r is e  a p r è s  e x p l i c a t io n s  d o n n é e s  p a r  l e  
M a ir e  e t  a p r è s  le c t u r e  d u  r a p p o r t  d e  t a  D o in n n s s io n  d e s  f in a n c e s  
q u i  in d iq u a it  le s  c o n d it io n s  a e  f in a n c e m e n t  d e  c e s  '52 lo g e m e n t s .

iv i. L e  G u e n  d é c la r é  q u e  l e  g r o u p e  s o c ia l i s t e  e s t  d ’a c c o r d  
d e p u r s  to u jo u r s  p o u r  la  c o n s t r u c t io n  d ’u n  g r a n d  n o m b r e  d e  
lo g e m e n t s  a  ô a in t - D io u a ,  m a is  q u  ê ta n t  d o n n e  la  p o s i t io n  d e ja  
p r is e  p a r  c e  g r o u p e  u a n s  i 'a t t a ir e  d e  c o n s t r u c t io n  d e s  loti l o g e 
m e n ts  s u r  l e s  te r r a in s  d u  q u a i  L a r u o t ,  c e iu i - c i  s 'a b s t i e n t ;

1U° Décide, à l ’unanim ité, d ’ém ettre un  avis très favorable 
au p ro je t de construction par l'in itia tiv e  privée, sur des terrains 
u  une contenance de .U.UOy m2 environ, situes en  bordure des 
rues flen ri-iteg n au lt, L ucourt et des G irondins, d ’un  groupe d’na- 
Ditations com portant environ  4U logem ents, édihé au  m ilieu  d 'u n  
parc,.,

M. le  M aire signale que pour des projets de constructions 
com prenant plusieurs groupes d ’im m eubles, i l  est nécessaire, en 
application ue la  lo i de JVJ.3 e t préalablem ent à l ’approbation  
préfectorale, de recue illir l'av is du  conseil m unicipal e t d ’un 
certain  nom bre d 'organism es lia comm ission départem entale sani
taire, les fo n ts  et Cnaussées, e tc .) . 11 ind ique que la  ville a in té 
r ê t- a  voir se réaliser le p ro je t qu i perm ettra  d ’abriter une qua
ran taine  de fam illes.

QUESTIONS DIVERSES
M. R o l u n  donne lec tu re  d ’une pétition  présentée à l ’occasion 

de la  Fête des M ères par u n  certain  nom bre de fam illes habitant 
les trois quartiers de Saint-Cloud. Cette pétition  est la  suivante :

« Saint-Cloud. le  20 M ai 1951.
« Les M ère de fam ille  de Saint-Cloud  

« à M onsieur le M aire.
«  M o n s ie u r  l e  M a ir e ,

« Le 27 m ai, ce sera la  fête de toutes les mam ans de France. 
« Comme tous les ans, les m airies, le  gouvernem ent, organiseront, 
« dans to u t le  pays, des m anifestations en n o tre  honneur.

 ̂« Les m am ans oub lieron t pendant quelques heures les dures 
« réalités de leu r vie quotid ienne, mai.s quand elles reprendron t 
« leu r tâche après cette courte détente, elfes sen tiron t peser plus 
« lourdem ent la fin de m ois difficile, la  besogne écrasante, la 
« fatigue, la gêne e t l ’énervem ent des logis trop étro its, to u t ce 
« qui la it  leu r lu tte  et ieu r am ertum e. Car à quoi bon  fê ter les 
« m ères qui donnent fa vie si on  ne leu r donne pas le  d ro it à 
« une vie digne et hum aine.

« C’est pourquoi, nous nous perm ettons d ’a ttirer votre atten- 
« tion  et celle du  Conseil m unicipal su r ces difficultés, e t de 
« vous suggérgr quelques-unes des réform es sociales les plus ur- 
« gentes que réclam ent les m ères de fam ille de Saint-Cloud :

« 1° Des logem ents sains qu i ne soient pas réservés à des 
« privilégiés.

« Eres de 400 fam illes à Saint-Cloud sont m al logées e t nous 
« dem andons que pour les constructions prévues, des facilités 
« soient accordées aux revenus modestes e t aux p rio rita ires, afin 
« que ce soit d ’abord  ceux-ci ou i en bénéficient. Nous pensons en 
« effet que dans l ’état actuel des choses, le logem ent doit être 
« considéré comme un  service social e t non  comme une entre- 
« prise com m erciale;

, « 2° Des facilités ménagères et fam iliales :
« Dans chacun des tro is quartiers :
« Une crèche, un  lavoir, u n  établissem ent de douches, une 

« garderie, avant 8 h . 30 et après 16 h . 30 pour les enfants des 
« ecoles m aternelles;

La participation des usagers à la  gestion des services 
« publics (hôpitaux, pesée des nourrissons, m aternité, crèches)-

« 4 lo u te  initiative susceptible d ’entraîner à  Saint-Cloud 
« une baisse du coût de la v ie  :

« Nous constatons que la  vie est bien  plus chère à Saint- 
« Licrud que dans beaucoup de communes proches (ex. Boulogne- 
« sur-Sem e, Suresnes, V ersailles), nous en cherchons ia  raison.

« Nous dem andons que no tre  le ttre  soit lu e  à la  prochaine 
« reun ion  du Conseil m unicipal de Saint-Cloud qui, se faisant 
« 1 echo des fam illes a 1 occasion de cette fête des m ères, émette 
« un  voeu pour a ttire r l ’attention des Pouvoirs publics sur la situa
it tion de plus en plus difficile réservée aux familles du  m ilieu 
« populaire  e t I angoisse de- toutes devant les dangers de guerre.

« Un effort d ’assainissement et d ’urbanism e est en cours. Nous 
« nous en réjouissons. L ’in térêt m anifesté par la m unicipalité  à 
« toutes ces questions nous fa it espérer que cette lettre  ne restera 
« pas sans résultat.

« Dans cette certitude, nous vous prions d ’agréer, M onsieur 
« le M aire, l ’assurance de no tre  considération distinguée. »



M . R o l l in  propose au Conseil d ’ém ettre le vœu ci-après :
« Le Conseil m unicipal de Saint-C loud, après avoir pris con- 

« naissance de la pé tition  rem ise à M. le  M aire e t signée pa r un  
« grand nom bre de m ères de fam ille , reconnaît le bien  fondé des 
« diverses revendications form ulées.

« a) I l  s’associe aux signataires pour dem ander aux Pouvoirs 
« publics de com prendre la  m isère des « sans logis » e t des « m al 
« iogés » et de p ren d re  toutes m esures u tiles aux fins de construire 
« d ’urgence des logem ents indispensables à la vie norm ale des 
« fam illes.

« Estim ant que le problèm e du  logem ent ne peu t trouver sa 
« vraie so lu tion  que par des m esures d ’o rdre  national, i l  dem ande 
« cependant que les in itiatives des collectivités com m unales, bien 
« q u ’insuffisantes, ne soient pas freinées pa r des exigences admi- 
« n istratives excessives e t pa r des obstacles d ’ordre financier pra- 
« tiquem ent insurm ontab les;

« b) I l  renouvelle  sa volonté, tou jours affirmée, de créer, au 
« fu r et à m esure des possibilités, les crèches, lavoirs, bains- 
« douches, etc., nécessaires.

« I l  rappelle  que des réalisations de ce genre, dont la  néçes- 
« sité se m anifeste, en  p rem ier lieu , dans le q u artier de la Pas- 
« serelle, ont déjà fa it l ’ob jet de ses préoccupations et, si le 

•  « terra in  nécessaire n ’a pas encore été acquis, c’est uniquem ent 
« parce qu ’il n ’a p u  ob ten ir l ’autorisa tion  d ’achat de la  « com- 
« m ission départem entale de contrôle des opérations im m obilières. »

« I l  invite  la  m unicipalité  à  poursuivre ses efforts dans ce 
« sens;

« c) I l  déplore que. en effet, le p rix  des m atières d ’alim en- 
« tation soit, en général, plus, élevé à Saint-Cloud que dans les 
« comm unes voisines.

« I l  ne peu t être question, pour une m unicipalité , de fixer le 
« prix  des choses pa r voie d ’autorité , m ais, c’est dans le  hu t de 
« faire  jo u er >à p lein  la concurrence que la  m unicipalité  a autorisé 
« l ’a llongem ent du  m arché de M ontretout, espérant ainsi provo- 
« quer une baisse des p rix  qu i ne p a raît pas s’être produite  
« ju sq u ’à ce jo u r.

« I l  dem ande aux consom m ateurs de ne pas acheter « n ’im- 
« p o rte  quoi à n ’im porte quel p rix  », persuadé gue si les vendeurs 
« ne trouvaient pas acheteurs aux prix  proposés, ils d im inueraient 
« leurs p ré tentions. '

« I l  rem ercie les « m ères de fam ille » qu i ont ainsi clairem ent 
« form ulé leu rs principaux  desiderata et i l  dem ande à la m unici- 
« palité  de fa ire  tou t ce Qui sera en son pouvoir pour les 
« satisfaire. »

M. F inelle ind ique q u ’il est d ’accord m ais dem ande que ce 
vœ u soit scindé en deux pu isq u ’une partie  intéresse les Pouvoirs 
publics et l ’autre partie  la  ville  e t la population  clodoaldienne.

La proposition  de M. F in e l l e  est acceptée e t le vœu ainsi 
m odifié est adopté à l ’unanim ité .

M m e  N o s l e y  in s i s t e  p o u r  q u e  c e r ta in e s  r é a l is a t io n s ,  n o t a m 
m e n t  c e l l e  q u i  c o n s is t e  e n  la  c r é a t io n  d ’u n e  g a r d e r ie  a u x  é c o le s  
m a t e r n e l le s ,  s o ie n t  d é c id é e s  d è s  m a in te n a n t .

M . R o l l in  s ig n a le  q u ’u n e  g a r d e r ie  a p r è s  o u  a v a n t  l e s  h e u r e s  
d e  c la s s e  e s t  in t e r d i t e  d a n s  l e s  lo c a u x  s c o la i r e s .  I l  f a u t  p o u r  c e la  
1 a u to r is a t io n  p r é f e c t o r a le  a p r è s  a v is  d e s  s e r v ic e s  a c a d é m iq u e s .

I l  précise q 11 en^ ce qui concerne l ’opportun ité  de la  création 
j  !!!le , Ka rd en e  à l ’école m aternelle  des Coteaux, une enquête a 
deja ete faite  auprès des m ères de fam ille  dont les enfants fré 
quentent 1 ecole enfantine des Coteaux. Une seule m ère de fam ille 
ayant repondu , il n ’a pas été jugé nécessaire par la m unicipalité  
de creer cette garderie.

M. G ala ta u d  ind ique que les m ères de fam ille  sont quelque
fois dans l ’em barras lo rsq u ’il s’agit d ’écrire  à la  m airie  mais que 
cela ne  veut pas d ire q u ’elles se désintéressent de l ’affaire. II 
dem ande l ’examen de la question par les comm issions com pétentes 
au  Conseil m unicipal, I l  en est ainsi décidé.

M. F in elle  signale le m auvais éta t du  tro tto ir du m arché de 
M ontretout et en dem ande la  réfection  d ’urgence.

M. le M aire lu i répond  que dans sa dernières séance, le Con
seil m unicipal a approuvé un  p ro je t de travaux de grosses répa
rations a la voirie  qu i com prend la réfection com plète du tro tto ir 
sur lequel est installé  le  m arché de M ontretout.

M. F in e l l e  d e m a n d e  q u ’e n  a t te n d a n t  l ’e x é c u t io n  d e  c e  p r o j e t  
l e s  t r o u s  s o ie n t  b o u c h é s .

Mme N o s l e y  signale que lors de la  campagne électorale, des 
t c l  a carac.të.re  po litique  on t été placées sur les panneaux 

d affichage m unicipaux. M. le M aire lu i répond  que ces affiches 
seront enlevees.

a» rJVI,' Le Guen élève une Protestation au sujet de la débauche 
d affiches qu i a été faite dans Saint-Cloud par certains partis p o li
tiques, a 1 occasion de la campagne électorale. Il d it que cela 
n u it a I esthetique de la ville  e t q u ’en fin de com pte, personne 
n  y com prend rien . M. le M aire ind iqué q u ’il était très difficile 
d em pecher certains energum ènes, dont quelques-uns sont élèves 
de f Ecole N orm ale Supérieure de Saint-C loud, d ’apposer la nu it

des quantités d ’affiches, que cela a d ’a illeurs donné lieu  à un  in 
cident, ce qu i est infinim ent regrettab le. I l  a jou te  que ces affiches 
vont être enlevées.

M. D e sp l a n q u e s  dem ande la  réfection des tro tto irs ru e  du 
M ont-V alérien, dans la partie  com prise entre  la gare du  Val d ’Or 
et Suresnes.

M. Le G u e n , au nom  du groupe socialiste, dépose la  m otion 
suivante et dem ande q u ’elle soit exam inée d ’urgence :

« A la dem ande de nom breuses fam illes et d ’accord avec le 
« corps enseignant, le groupe socialiste dem ande la création, dès 
« octobre p rochain , d ’une section com m erciale à l ’école des filles 
« du C entre. »

M. M o n se l  ind ique que M . C le m e n t e l , en dem andant au 
M aire la création de cours techniques aux cours com plém entaires 
du C entre, a visé les cours com m erciaux.

M. C o m e a u  dem ande la  création d ’un  m arché à la  Passerelle. 
M. le M aire ind ique  q u ’il  a déjà été saisi de cette question, m ais 
comme il s’agit de l ’installation  d ’un  m arché sous la  passerelle 
de l ’Avre, qui est la  p roprié té  de la  ville  de Paris, i l  n ’a pu 
encore ob tenir les autorisations nécessaires.

M. F in e l l e  dem ande l ’enlèvem ent des panneaux qu i se trouven t 
rue  D ailly, sur le m ur situé en face la  passerelle de' la gare de 
Saint-C loud-M ontretout, lesquels panneaux com portent encore des 
inscriptions allem andes.

M. le M aire répond  que la question  ne  lu i a pas échappé et 
que ces panneaux vont être  enlevés prochainem ent, la  propriété  
venant d ’être transférée à la suite d ’une expropria tion  pa r l ’hôpita l 
de Saint-Cloud.

«
* •

Puis, se réunissant en comité secret, ém et son avis sur diverses 
dem andes d ’assistance et de cartes sociales d ’économ iquem ent 
faibles.

La séance est levée le vendredi 22 ju in , à 0 h . 15.
Vu, le Maire,

Signé : F .  C h a v e t o n .

L e  Secrétaire de séance : 
i Signé : M. D e v è z e .

P o u r copie conform e :
Le M aire,

F . C h a v e t o n .

Saint-Cloud hier et aujourd’hui (Suite )

V III. - La p lace d e l ’E glise

,, , /  n , débouchant de la  ru e  de l ’Eglise sur la  place, signalons 
d abord  que, ju sq u  au m ilieu  du  xixe siècle, celle-ci s’appelait 
place du M arche. En effet, c’est ici que se tenait, depuis tou jours, 
fe m arche de Sam t-Cloud, u t le nom  de la  plage n ’a changé que 
orsque le  m arche a été transféré aux divers em placem ents actuels.

A vant d ’en tre r dans les détails h istoriques, faisons d ’abord  un 
tour d horizon, pour rappeler com m ent était la  place avant le 
xixe siecle.

T out d ’abord, entre  le débouché de la  rue  de l ’Eglise et la 
façade latéra le  de 1 eglise actuelle, se trouvait un  p ilo ri surm onté 
d une croix, dém oli à la  R évolution.

Q uant à 1 église, la  Collégiale était « orientée », c?est-à-dire 
le  chœ ur a 1 O rient, tandis que l ’église actuelle a  le  chœ ur à 
lU u e s t ;  de plus, la  Collégiale était à l ’em placem ent de la  place 
devant le  parvis de l ’église actuelle, et la  place devant la  Collé- 
giale, c est-a-dire a 1 em placem ent de l ’église actuelle; si les deux 
édifices subsistaient encore, l ’entrée de la  Collégiale tou rnera it le 
dos a 1 entree de no tre  église, et les deux tours se regarderaien t 
en se taisan t vis-a-vis.

J j  aspect de la place est donc rejtourné tête-à-queue.
La ru e  H aute (au jourd’hu i du Docteur-Desfossez), avait des 

m aisons des deux cotes, c’est-à-dire à l ’em placem ent actuel de la 
! !  n  i '  * catéchismes et de l ’annexe de la M airie ; et la
ru e  H aute, comme je  1 ai d it an térieurem ent, redescendait sur la 
place pour déboucher en face de la  ru e  Vauguyon.

La petite  rue Pavée, qu i re lie  la ru e  Royale à la  rue  du Doc
teur-Desfossez, avait alors le trip le  de sa longueur actuelle et 
débouchait en forte  pente sur la place.

Cette petite  ru e  a deux caractéristiques ; d ’abord, b ien  q u ’étant 
une des plus vieilles rue de Saint-Cloud, elle n ’a pas l ’honneur 
d avoir une p laque b leue ; ensuite, depuis l ’an dern ier elle  a 
change de sexe : c’était une ruelle, c’est devenu un  escalier 
Uans m on ignorance des secrets adm inistratifs, j ’ignore la raison 
de cette m étam orphosé; m ais, dans ma candeur naïve, j ’ai toujours 
cru que, pour le passage des poussettes, des voitures d ’enfants e t 
des brouettes, un  plan  incliné était plus p ratique q u ’un escalier



Au débouché de la rue  Pavée, avait été construite la m airie de 
1791, dont la  façade donnait sur la place : la m airie était donc 
située à peu près sur l ’em placem ent du chœ ur actuel de l ’église.

Quand la Collégiale existait, c’est-à-dire ju sq u ’à la Révolution, 
le cim etière se trouvait contre la façade nord , c’est-à-dire sur une 
partie de la place actuelle devant la m airie. Depuis l ’entrée de la 
Collégiale ju sq u ’à la hauteur de la rue Vauguyon se trouvait une 
double rangée d ’arbres appelée l ’avenue des M arronniers, puis 
entre celle-ci et la place du Pas, s’ouvrait la rue de la Sacristie. 
Celle-ci a été débaptisée et s’appelle au jou rd ’hu i rue  de l ’Eglise 
égalem ent, bien  q u ’elle soit à 200 m ètres de la véritable rue  de 
l ’Eglise,

Enfin, sur l ’em placem ent actuel de l ’im m euble Leblais, s’éle
vait la  « M aison seigneuriale de Saint-Cloud », appartenant à l ’A r
chevêque de Paris, et dont il ne reste plus trace.

Ce tour d ’horizon achevé, je crois utile  de donner un  très 
rapide aperçu de l ’h istorique de la place. En effet, c’est ici le 
cœur même de notre cité : c’est ici qu ’elle a pris naissance et 
autour d’elle que notre ville s’est développée en grandeur, sinon 
toujours en sagesse et en beauté.

Je  serai b ref, car tout bon C lodoaldien connaît ce qui va 
suivre.

C’est vers le m ilieu  du vi° siècle que Clodoald, notre fu tur 
grand et saint patron , est Venu s’établir à Novigentum  (Nogent-sur- 
Seine), très petite  bourgade blo ttie  dans la forêt de Rouvray-en- 
Parisis. E lle possédait déjà une petite  chapelle dédiée à Saint- 
M artin ; Saint-C loud y fonda un  m ontastère (le « M oustier de Saint- 
Cloud ») et construisit à mi-côte une église. On n ’a retrouvé aucune 
trace dud it m onastère mais il est presque certain qu ’il se trouvait 
dans les parages de la place actuelle (la légende du « Pas » le 
prouve d ’ailleu rs).

Au VIIe siècle, le bon ro i Dagobert restaure l ’église de Saint- 
C loud. et au VIIIe siècle commence la construction de la Collégiale, 
rem aniée et agrandie au cours des siècles, ju squ’à ce qu ’elle m ena
çât de tom ber en ru ines, en 1787.

Désaffectée en 1788, elle subsista ju_squ]en 1796, année de sa 
dém olition presque entière, et, le 23 prairial An V. on m it en 
vente les ru ines de cette église qui avait été la propriété  de S. E. 
le Seigneur cardinal, archevêque de Paris, duc de Saint-Cloud et 
pair de France : l ’adjudication  eut lieu  pour 6.780 francs ! Sic  
transit gloria m undi.

N ul dessin ne nous est parvenu, à ma connaissance, sur la 
Collégiale. Mais ce qu i en reste semble prouver que c’était une 
église ogivale à trois nefs, et la m aison Astruc, 20, place de l ’Eglise, 
aurait été construite sur la nef latérale nord , dont on peut voir 
une colonne et une ogive qui auraient fait partie  de la paroi 
in terne de cette nef. Mais au-dessous de l ’église était construite 
une crypte où se trouvait le tom beau de Saint-C loud; l ’abside de 
cette crypte, ses tro is fenêtres ogivales et sa porte, sont bien 
conservées m ais enclavées dans les jard ins de Mme Astruc et 
du C om m issariat de police. M alheureusem ent, cette abside est 
masquée par une fo rêt de lie rre  descendant du square Gounod et 
j ’adresse un  vœu à la M unicipalité pour qu ’il dégage ces restes 
vénérables, extrêm em ent intéressants. Peut-être  m êm e pourrait- 
elle y am énager un  petit square oui prolongerait en contrebas le 
square Gounod et form erait un  nid de verdure pour la population 
du Centre de Saint-Cloud.

Mais revenons en 1787. pour continuer l ’historique de la place.
Devant le coût élevé des réparations de la Collégiale, Marie- 

A ntoinette décida de doter Saint-Cloud d’une nouvelle église et 
dès 1788, fu ren t bénites les fondations de la nouvelle église, 
25 m ètres en re tra it sur le tracé de la Collégiale et le chœur 
tourné non face à l ’est, m ais face à l ’ouest.

Pourquoi avoir renoncé à la tradition  séculaire du chœur 
« o r ie n té »  ? Je l ’ignore: mais dès la  2e m oitié du xvn° siècle, 
certaines églises étaient déjà construites aux quatre vents de la 
girouette. C’est ainsi que. à Saint-C loud, si 1» chapelle des Laza
ristes (1688) et la chapelle de l ’H ôpital de la Charité (1689) étaient 
encore orientés, avant cette énooue la chapelle des TTrsulines 
était construite déià le chœ ur face an nord (1655). tandis q u ’en 
1787. la chapelle du nouvel hôpital était tournée le chœur face 
à l ’ouest.

Mais les travaux de l ’église de M arie-Antoinette étaient à peine 
commencés que la Révolution éclata et les travaux suspendus de 
1791 à 1819, tandis que les habitants en escam otaient tous les 
m atériaux.

Saint-Cloud fu t donc privé d ’église paroissiale pendant 30 ans. 
H eureusem ent, la chanelle des U rsulines n  avait pas été démolie 
et elle devint la paroisse provisoire.

Il est vrai que Napoléon eut souvent 1 intention d en cons
tru ire  une, mais trop  occupé à édifier des royaumes, il n  avait 
pas le team s d ’édifier une église; et cependant, ses royaum es _=e 
sont écroulés comme des châteaux de cartes, tandis que son église 
serait probablem ent encore dobo’-t. I l  a laisse passer, en outre 
l ’occrsion de doter Saint-Cloud d’une œuvre m agnifique.

Car M arie-A ntoinette. en même temps qu ’elle faisait le plan 
de sa fu ture  église, avait élaboré un nro iet grandiose : celui de 
construire un  escalier m onum ental, depuis la Seine jusqu’à la

place, devant l ’entrée de son église. En hau t de cet escalier devaient 
être construits, à droite et à gauche, deux pavillons, l ’un  pour le 
curé, l ’autre pour la m unicipalité.

Napoléon laissa le p ro jet dans les cartons : il y est encore.
Ouand, en 1820, la  M unicipalité de Saint-Cloud réalisa enfin 

le plan de M arie-A ntoinette, il se borna à édifier seulem ent 
l ’église, avec les m atériaux provenant de la  dém olition de la cha
pelle des U rsulines. Q uant à l ’escalier m onum ental, i l  n ’en fut 
plus question. Un Louis XIV , un  Napoléon, auraient pu  le faire, 
mais un  Louis X V III ! Ce ro i podagre, pour l ’inaugurer, aurait 
dû s’asseoir sur chaque m arche avant d ’arriver en h au t...

De l ’église de M arie-A ntoinette on ne connaît généralem ent 
que la petite m aquette q u ’elle tient dans les bras sur le chapiteau 
de l ’un des p iliers du chœ ur de l ’église actuelle.

Il est vrai qu ’il en existe une gravure datant de son inaugu
ration. en 1820, mais l ’église é ta it lo in  d ’être achevée e t ses 
colonnes se term inaien t dans le vide.

J ’ai eu la bonne fortune de découvrir tou t récem m ent, au 
Musée Carnavalet, une estampe représentant à la fois la jolie  
petite église entièrem ent achevée, et. les restes, encore im portants, 
du chevet de la Collégiale, avec un  trip le  rang de fenêtres ogivales.

On sait que l ’église de M arie-Antoinette avait la form e d’un 
petit tem ple grec, avec, en façade, quatre grandes colonnes sup
portan t un fronton triangulaire, c’est-à-dire en plus petit, l ’église 
Notre-Dam e de Lorette à Paris. C’eut été un  noble couronnem ent 
à l ’escalier m onum ental, qui, comme l ’escalier de la vie, abou
tissait à l ’au-delà.

Mais Saint-Cloud com ptait 2.000 habitants en 1825 et 4.000 
en 1860. L ’église était devenue bien  trop  petite  : sa dém olition 
fut commencée en 1860 pour édifier sur son em placem ent, mais 
bien  plus profonde et plus large, l ’église actuelle; elle fu t te r 
minée en 1863, avec un large subside de N apoléon III . C’est la 
raison pour laquelle  son m édaillon est reproduit avec la m aquette 
de l ’égiise sur le 2e p ilie r du chœur.

Saint-Cloud était donc de nouveau sans église paroissiale.
Mais la  Com pagnie des Chemins de Fer de l ’Ouest m it gra

cieusement à la disposition du curé la « Gare des Fêtes », située 
en hau t du passage du D ébarcadère, en face de l ’Ecole M aintenon, 
et dont je  parlerai u ltérieurem ent.

C’est ainsi que, de 1861 à 1863, les messes basses furent dites 
pendant la sem aine dans la chapelle de l ’hôp ita l; et la grand’- 
messe, le dim anche, dans la Gare des Fêtes, ainsi que les bap 
têm es. m ariages et enterrem ents; quant aux messes « dialoguées », 
oui in terrom pent intem pestivem ent et perpétuellem ent l ’élan de 
la p rière  indiv iduelle , elles n ’étaient pas encore inventées en ces 
tem ps bénis.

R em arquons que l ’orientation  de l ’église actuelle perm et
encore l ’exécution du séduisant n ro iet d ’escalier royal de
M arie-Antoinette — an m oins ju squ’à la rue Dailly, sinon plus 
insqu’à la Seine. Espérons donc — sans trop  y croire — qu ’un 
heureux C lodoaldien avant gagné le gros lo t de 60 m illions à
la Loterie N ationale, fera un  noble geste de Mécène et nous
dotera un  jo u r prochain de cet escalier qui deviendra aussi célèbre 
que celui de l ’Opéra.

Fn attendant de parle r de la m airie , entrons un instant à
l ’église et faisons-en rapidem ent le tour, pour en signaler les
beautés nu les erreurs. I l  n ’est pas défendu d ’y d ire aussi une 
petite  p rière  pour le guide...

Les m essieurs sont priés de se découvrir et les dames de se
couvrir la tête. Suivez le guide !

C lav a r ea u  de la M e n s b r u c e .

A V IS  ET C O M M U N IQ U É S

Caisse d’Epargne de Versailles

T éléphone : 08-81 ' C. C. P . Paris 9173-32

SUCCURSALE DE SAINT-CLOUD 

Le Livret de Caisse cl’Epargne à la  portée de tous 
est une garantie contre le  vo l et l ’incendie !

Opérations rapides et sans frais au guichet :

Versem ents en espèces, chèques bancaires et chèques 
postaux.

Rem boursem ents à vue, ou p a r virem ents postaux.



Par correspondance :

V ersem ents e t rem boursem ents p a r m andats ou 
virem ents postaux.

Dans vos déplacem ents  ;
La le ttre  d ’avis de créd it perm et d ’effectuer tou te  

opération  à la  caisse de vo tre  choix.

T ransferts de com ptes versem ents e t rem boursem ents 
en liaison avec toutes les Caisses d ’E pargne de F rance.

M axim um  : 3 0 0 .0 0 0  francs - In té rê t : 3 %

ASSOCIATION DES COMBATTANTS 
PRISONNIERS DE GUERRE DE SAINT-CLOUD

II est rappelé  que l ’A ssociation des Anciens C om bat
tants P risonniers de G uerre de Saint-C loüd, assure une 
perm anence le dim anche m atin , de 10 heures à m id i, 
au C entre C ultu re l, ru e  des Ecoles.

Les anciens prisonniers peuvent y  trouver les rensei
gnem ents qui leu r sont nécessaires concernant les p en 
sions, la carte  du com battan t, le pécule des veuves, l ’a l
location décès, les visites m édicales, les re tra ites  m u tu a
listes, déclarations, p lacem ents, secours, etc.

La cotisation est de 250 francs p a r  an.
On peut té lép h o n er au num éro  ci-après : Mol. 17-29.

Conseil des Jeu n es

Des jeunes gens fréq u en tan t la  M aison des Jeunes 
au C entre C ulturel, ru e  des Ecoles, nous on t dem andé 
d ’insérer dans le  B u lle tin  M unicipal, le  tex te  ci-après :

JEU N ES FILLES ! JEU N ES GENS !

Encouragé p a r les résu ltats obtenus l ’année dern ière , 
le Conseil des Jeunes de Saint-C loud vous rap p e lle  que 
dans les locaux qui sont mis à la  disposition des jeunes 
C lodoaldiens au C entre C u ltu rel de la  ru e  des Ecoles, 
les activités suivantes sont prévues :

1° U n club de ping-pong affilié à la  F .F .T .T ., réservé 
aux joueurs d ’une certaine force;

2° Un groupe de ping-pong ouvert aux débutan ts et 
joueurs désiran t re s te r indépendan ts;

3° U n cercle d ’échecs ouvert à tous'. Les jeunes qui 
souhaiten t s’in itie r à ce jeu  passionnant sont vive
m ent priés de se fa ire  inscrire ;

4° Un groupe de th éâ tre  am ateur (tous les am ateurs, 
m êm e sans aucune expérience de cet a r t, seront ac
cueillis avec jo ie ) ;

5° Un groupe cu ltu rel qui organisera des conférences 
et des sorties.
Toutes vos suggestions seront exam inées avec in térê t. 

Venez nom breux vous d istra ire  et vous cultiver dans une 
atm osphère de joyeuse am itié.

PARRAINAGE DES VIEILLARDS

A la  suite de l ’appel lancé l ’an d ern ie r p a r  le  « P a r 
rainage des V ieillards », u n  grand nom bre de nos conci
toyens ont fa it don à cette association de vêtem ents 
chauds, ce qui a perm is de p ro cu rer un  peu  de bien- 
ê tre  aux v ieillards les plus m alheureux .

Les besoins en vêtem ent sont tou jours aussi grands 
et c est pourquo i, au seuil de l ’h iver, le cc P arra inage  » 
espère q u ’il sera encore possible aux C lodoaldiens de 
répondre  à son appel.

Les vêtem ents de toutes sortes p o u rro n t ê tre  rem is 
au service social de la m airie . M erci d ’avance.

LES BOUL’DOGS 

B oulistes de Saint-Cloud

La société sportive « Les B oul’Dogs de Saint-C loud » 
s’est particu lièrem ent distinguée au cours de l ’année 1950.

La coupe du com ité bouliste de Seine e t Seine-et- 
Oise, cham pionnat individuel 1950, 730 engagem ents, 
a été rem portée  p a r le  secrétaire-ad jo in t de la  société : 
Bobbi A r t e n io .

L a coupe M artin i a é té  rem portée à Garches 
(32 quadre ttes).

La coupe de la  Boule C hartrenne a été rem portée  à 
C hartres (32 quad re ttes).

Le challenge B aron a é té  rem porté  à Sèvres 
(32 quadre ttes).

La société a, en ou tre , é té  dem i-finaliste à D reux, 
dem i-finaliste à Garches, dem i-finaliste à V ersailles et 
a fa it le quart de finale à Vincennes.

P lusieurs concours inter-sociétés on t eu  lieu  sur le 
te rra in  situé avenue B ernard-Palissy.

Le p résiden t est M. G r e m e n  ; vice-président, 
M. R a s s e l e t ; secrétaire, M. D u c œ u r j o l ï ; secrétaire- 
ad jo in t : M. B obbi A r t e n io ; tréso rier, M. C o e f f i c ; 
ti;ésorier-adjoint, M. S a l v ia .

AMICALE DES ANCIENS ÉLÈVES 

DES ÉCOLES PUBLIQUES DE SAINT-CLOUD

A la dem ande de nom breux spectateurs, le  groupe 
th éa tra l de l ’A m icale, dirigé p a r M. D u c r o s , donnera 
en soirée, u n  sam edi d ’octobre, Salle des Fêtes M uni
cipale, une nouvelle représen tation  de Gringalet, 
com édie en 4 actes de P . V a n d e n b e r g h e . Cette pièce 
avait ob tenu , en avril dern ier, un  succès fla tteur. P rix  
un ique  : 150 francs.

I l  est p ru d en t de louer ses places chez M. D u c r o s  
ou à Fécole des garçons du Centre.

P o u r la  da te  exacte, consulter les prospectus qui 
seront déposés chez les com m erçants.



CARTES SOCIALES 
D ’ÉCONOMIQUEMENT FAIBLES

Nous pensons intéresser nos lecteurs en leu r donnant 
la situation  des économ iquem ent faibles.

D epuis l ’institu tion  de la  carte sociale, 300 décla
rations ont été reçues à la  m airie.

A près enquête , 228 on t é té  envoyées à la  préfecture 
et 162 ont été acceptées. 21 seulem ent on t été rejetées. 
8 déclarations rejetées fon t l ’ob je t d ’un  appel.

45 dem andes sont en cours d ’exam en à la  préfecture 
et 72 fon t actuellem ent l ’ob je t d ’enquêtes perm ettan t 
de com pléter les dossiers avant de les soum ettre à l ’au to
rité  supérieure.

ÉTAT CIVII. /

NAISSANCES 

M ai 1951

Y von, M arcel, H enri M aggioni - P h ilippe , Louis Le Guinio - 
C hristian, Joseph, Em ile K ritz ler - Pa trick , René Coatantiec - 
Patrice Le Guyader - Yves, Jean , Roger B ourdoiseau . Jean, 
Geniès, M ichel, M arie de Lassus Saint-Genies - A lain, Em ile Vis- 
becq - M ichel, Gaston, Louis G rasm enil - Claude, René G uillerm
- G érard, M arc, Jean Leclerc - Jean, M ichel, R obert Caillaud - 
N adine, G eorgine Po itou t - M arie, C hristine B rem ont - Françoise, 
Jeanine D iot - D idier, Jean , P ie rre  Le Rouzic - P ie rre , A ndré, 
R aym ond Crasez . D aniel, M aurice G uillem inet.

Ju in  1951

Françoise, A ndrée, H enriette  B enoit - Jean , Charles Druez - 
Christian, Léon, M aurice, H enri M arouze - G érard, René Crepon
- Jean. P ie rre , François, P au l Laure - Jérôm e, Fabrice, Léon 
M alzard - C atherine, A ndrée, A rm ande T hureau  - Patrice, A ndré, 
M arie O llivier - C hristine Sels - Yvette T ilm ant - P ierre , R oger, 
A rthur F radeta l - P h ilippe , Jacques T hurel.

Ju illet 1951

E lisabeth, M arie, Françoise P orro  de B ailliencourt - Christiane, 
M icheline, B ernadette  Quesne . M uriel, B runa, A ndrée Galim berti
- M arie, Françoise, Lucienne, Andrée Paunet - Evelyne Le Bivic
- C hristian, Joseph Louk - C hristine, L iliane, Berthe G oupil - 
P ie rre , W ilfrid  Paris - A nnie , H élène, M arie, France A rhain  - 
Jean, Jacques, R obert Chrétien - Jean, Jacques, René, Louis 
Z iegelm eyer - M arie, C hristine, Lucienne Conti.

A o û t 1951

D om inique, A drien D errien  - Chantai, B rigitte  Peschaud - 
Jacky, Georges Paveau - Jean , P ierre , M aurice, Louis H atre l - 
M artine, M arie, M adeleine, Louise, Françoçise Le Helloco - Jean, 
Claude, M axime Pison ■ B ernadette, N icole, Jeanne G érard - 
D om inique, Anne D upond - P atrick  Legac - Danièle, M arie Des- 
proges - M ichel, A lain H aetty - M arie, M adeleine, Josiane M ugnier
- P a trick , Jacques, M aurice Baudry - Jacky, M aurice, M arceau 
Roussel - R obert Fernandez.

MARIAGES

M ai 1951

Jean, Ju les K aufm ann et Lucienne, Yvonne, M arie B rindejonc
- Georges, A drien  B enoit et M adeleine, M arcelline V illin  - M au
rice, Eugène B aum garten e t Gisèle, Jeanne Le Fèvre . R obert, 
A lbert P ilm ée et Raym onde V aucôret - A ndré, Roger Le Goff et 
H élène, M arie, Joseph Jarn igon  - Jean, V ictor Augade e t Fran- 
ziska, B arbara Stern - Jacques, Joseph Le Noan et H élène, Yvonne 
Leconte - P ie rre , Camille D elaire et M onique, M arcelle R ichoux.

Ju in  1951

Georges, Gustave M artin et M arie, Georgina Lem aire - A lain, 
Jean  Serrière et M arie, Anne D eindarin - M ichel, René Gardiol

et O dile, Jeanne, M arguerite H euchel - M aurice, François Bene- 
zech et Justine  Cordan - R ené, A rthu r Macel et Jacqueline, Eliane 
Mousset - A ntan K ouchm aruk et M arie, Em ilie, H élène T alion - 
Frédéric  M ugnier et Louise, Eugénie V ictoire K ’D ual . René, 
A lexandre Frassin t et Yvette Azanowsky - B ernard , Pau lin , H enri 
Dolleans et G inette. Denise Luisetto - Jean, A lbert D ufour et 
M arthe, Eugénie Pognot - P ierre , N icolas D elunsch et M arthe, 
Léontine Maigne.

Ju illet 1951

R oger, R obert M olcard et M arie, Claire R iberolles - Yves, 
François Le Corre et Jacqueline, Pau le, G erm aine Crussol - 
Guy, H ildebert R im bert et M arie, Thérèse Clerget - Guy, Francis 
B arbelane et Yvette Lé H alper - V ictor, Félix  B erger et M arthe, 
G erm aine Le T ertre  - R obert P ineau  et G erm aine, Em ilie, Suzanne 
H eurtebise - Théophile  Le Bon et Cécile, M arie, M arguerite B lier
- A ndré, B ernard  Lalevée et Georgette M olard - Georges, Roland 
T iteux et C laude, Geneviève B ecart - Léon, L ucien Labaye et 
M icheline, M arcelle D elem bre . Georges, César M odoux e t B erthe, 
Eugénie R oland - Lucien, Jean  GosseRn et P ie rre tte , M arie Jouron
- Jacques V arrin  et Geneviève, M arguerite Leveille - H enri, P ierre  
Pagau et C hristiane, M icheline P rim e - R obert, Lucien David- 
Laberne et M arthe, Georgette Denis - Georges, Eugène Cossard 
et Jacqueline, Germ aine Roussel - Louis, M arcel T allet e t Suzanne, 
Em ilie, Louise Carretey -  Louis, Am édée M uzac e t H enriette , 
C laire M orin - Luc, je a n , Baptiste V oirin  e t H élène, Claude 
C harvillat - Ju lien , Denis D aubert et C hristiane, Louise Jante.

A o û t 1951

M ichel, R obert Doussot et Solange, M arie A ndré - Jacques 
T ouraine et Eliane Vischi - Edm ond, V ictor, Louis P in o t et 
H élène, M arguerite B illo t - R udolph, Ott Subie e t Lucie Gray - 
R oger, E rnest Jacquem ain e t Gisèle, Paulette  Deste - P ie rre , 
B ernard  Prévost et Pau lette , A lice Boulay - P ie rre , A lbert Bon 
et Jeanne Savary - R ené, Joseph, A lbert B ruchet e t Sim one, 
Augustine Cot t i n - C laudius, M arie B lanchet e t M onique, M arthe 
Jay - Alexis, C onstant, Louis R enaud e t Solange, -Marthe Z aretti - 
Samuel, R obert Oiffer-Bomsel et M icheline, M arguerite Coucke
- B ernard , A lexandre G alopin et Odette, M arie Saulzet . Charles 
Graff et Sim onne L eterrier - R obert, René, H enri Lefebvre et 
M onique, A ndrée, Ju lie  Berson - Lucien, Joseph M aury et M ar
celle, C lotilde T oulzat - M arcel, Joseph A udouin e t Paulette, 
Georgette G henaillier.

DECES

Mai 1951

M arie. Félicité  Strassel, femm e K unz, 40 ans - A ndré, Pau l, 
H enri, M arie Duclos, 27 ans - Gaston, Léon Bourgeois, 42 ans - 
H enriette , Rosalie G ranier, femm e Flourou, 74 ans - René, Auguste 
Hervieux, 49 ans -. Joseph Z ind, 66 ans - Carméla-M arie M orelli, 
femme Bossonnay, 26 ans - Jeanne-M arie M archai, 68 ans - Pierre- 
B ertrand G arrigues, 50 ans - M arie Péron , veuve Vachet, 78 ans - 
A uguste-Henri T outain , 64 ans , M athilde Fensterle, veuve Sagnes, 
79 ans - M arie-Louise P le tan , 64 ans - M arie Aiassa, 85 ans.

Ju in  1951

Eugène G renet, 71 ans - H enri Baules, 76 ans - Georges, Joseph 
Le H elloco, 48 ans - Angèle, M arguerite Peruzzi, femm e Gam blin, 
55 ans - R eine-Em ilie-M arthe Sim onet, veiive B ardon, 88 ans - 
Suzanne Allouard-Carny, femm e C alloud, 52 ans - M arie V erdelet, 
femme Foreau, 67 ans - Jeanne-M arie-Ç lém entine Lussan, veuve 
D ublaron, 85 ans - A rm andine-Julie Cunisset, veuve A ngibault, 
82 ans . Louis, E rnest, Philogne T ellie r, 85 ans - René M arcellin 
Duval, 68 ans.

Juillet 1951

Julie-M arceline Gervais, veuve Peltier, 90 ans - M arie-Eugénie 
Graignic, fem m e Dubois, 64 ans - Lucie-M arie M artinois, veuve 
B arrière, 73 ans - M aria-Alice T huret, veuve V auquelin, 81 ans - 
A lfred-D ésiré-H enri G uillaum e. 73 ans - Louise-Iulie-M arie Van 
Severen, 70 ans -  Jean-Louis Lessard, 63 ans.

A o û t 1951

Blanche Colombus, veuve M orvan, 77 ans - M arie Pellis, 
femme Fortunato , 48 ans - P au l N iel, 72 ans - A ugustin-Jean 
Beffarat, 83 ans . Laure-M arie Lapostolle, veuve Collet, 87 ans - 
Louise Schuhm acher, veuve Le R oux, 84 ans - Achille-Joseph 
Genestre, 71 ans - Çharles-Léon-Alexis M enut, 70 ans.

Im p. G ir a u l t , s . a . ,  Saint-C loud - D épôt légal n °  213 - 9-51



${abiïants de
y ■ .

N'oubliez pas que la taxe locale  
p a y é e  par les commerçants, entrepreneurs 
et industriels de  Saint-Cloud pour les ventes 
au détail a llège  d ’autant vos impôts.

C’est, en effet, grâce  à la taxe locale  
que votre feuille d ’impôts est loin d ’atteindre 
le coefficient 20, alors que les dépenses  
dont nous avons la charge sont supérieures 
à ce coefficient.

Dans votre intérêt, réservez vos 
achats, vos commandes et vos travaux 
aux commerçants, entrepreneurs et indus
triels de Saint-Cloud. Vous serez aussi bien 
servis qu’ailleurs et à des prix intéressants.


